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ESSAI,
SUR LA QUESTION;

Quel efi le prix du bled dans U Canton de

Berne, qui foit également avantageux

au cultivateur & à l'acheteur Et quels

font les moyens les plus fürs d'y pari

venir & de le fixer

Ut quamvis avido parèrent arva Colono.
Virg.

•5757. L; JP,
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ESSAI
S U R L A au E S T I O N:

Quel efi le prix du bled, dans le Canton de

Berne, qm foit également avantageux au
cultivateur & à l'acheteur F Et quelsfont
les moyens les plus fürs d'y parvenir &
de le fixer

fE* me propofe dans ce mémoire d'appro¬
fondir la queftion la plus importante

dans l'économie politique : -Quel eft le prix
du bled le plus avantageux aux cultivateurs
& aux acheteurs Quels font les moyens
d'y parvenir & de le fixer? C'eft là fans
doute un problême extrêmement compliqué,
& j'efpere, qu'on n'exige point une folution
qui tienine de l'évidence 8c de la certitude
géométrique S'il y a de la témérité à

l'entreprendre il eft au moins permis de vifer
à l'approximation de ce point important, &
d'en donner une parfaite certitude, du moins
quelque probabilité,
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4 PRIX DU BLED AVANTAGEUX

Ce n'eft donc point ici une recherche in-
fruiftueufe. Nous nous propofons min but
fâlutaire & important. Nous apprendrons
les moyens de prévenir la cherté & le vil
prix des graines ; deux maux, «Se deux
extrêmes également funeftejs pour tout Etat,
& dont il importe extrêmement de fe garantir.

Ajoutons à cela que, parJà nous fa-
vorifons la culture de nos campagnes, nous
établilfons nos manufactures & notre
commerce fur une bafe ferme & folide, «Se nous
nous rendons indépendans de nos voifins dans
des tems de cherté.

Nous allons développer ces vérités importantes

dans les deux parties dont cet effai eft
compofé. Dans la premiere nous indiquerons

le vrai prix avantageux du bled. Et
dans la feconde nous traiterons des moyens
de mettre le grain à ce prix.



DANS LE CANT. DE BERNE. 'f

PREMIERE PARTIE.

AVant que d'entamer cette matière il
faut au préalable déterminer quelle eft

îa mefure du bled, «Se quelle eft la mefure
du prix de ce bled que je fuppofe. Il faut
indiquer en même tems de quelles fortes de

gr-ains il s'agit ici. Après ces remarques
préliminaires, nous examinerons plus
directement la queftion.

CHAPITRE L
¦

De la mefure du bled.

Ai' choifi préférablement la mefure de
Berne parce qu'actuellement elle eft

établie dans la plupart des lieux du Canton, &
que la table premiere qui indique le prix courant

du marché de Nydau eft établie fur
cette mefure. D'ailleurs je n'ai pu me
procurer aucun fecours dans mes calculs des

endroits, où des mefures différentes font en
ufage.

Je ne me fers même que de la feule
mefure de Berne, pour ne pas nn'engager ¦ dans?

A j



e PRIX DU BLED AVANTAGEUX

des difficultés innombrables, qui, bien loin,
d'éclaircir mes lecfleurs n'auroient fait que
de les embrouiller puifqu'il auroit fallu
réduire les autres mefures du pays qui different
extrêmement entr'elles. Il me femble au
refte, qu'en confervant les étalons ufités pour
la perception des droits annuels, on pourroit

fort bien introduire dalns les marchés
une mefure uniforme Se générale pour Pula»

ge ordinaire & le commerce.
Cette mefure de Berne eft un cylindre

dont le diamètre eft de deux pieds trois pouces

& la hauteur ou la profondeur de trois
pouces & trois lignes. Il contient huit pots
de Berne en liquide (à).

CHAPITRE II.

Du prix du bkd en général.

APrès avoir déterminé dans le chapitre
précédent la. mefure pour le bled. Il

faut en fixer le prix. Ce prix eft la
dénomination d'une autre marchandife donnée
en échange, & cette marchandife eft l'argent

(ci) Pefe vingt à vingt deux livres de froment;
çoids de dix fept onces fuivant la qualité du grajnt
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«que je confidére comme urte marchandife '

ou comme le ligne de la valeur des chofes.
Si nous confidérons l'argent fur le pied

d'une marchandife par rapport à la valeur du
bled, il n'eft pas plus propre à fervir de
mefure commune que les denrées & les
marchandifes ordinaires, parce que fa rareté
©u fon abondance feroit changer cette mefure

fans ceffe.
Par cette raifon, on fe fert dans tous les

pays de commerce d'une monnoie idéale
qui eft toujours la même, ou qui devroit
l'être. Les monnoies effectives les plus
chétives le papier même y peuvent fervir. Le
Malabare a fes macutes, l'Angleterre fes

livres fterlings ; la Suiffe compte par Gouldes
par Livres, par Crones, par florins, par batz,
par fols & deniers, ce ne font là pour la
plupart que des monnoies idéales, qin'oiï
ne frappe point dans le Canton.

Mais comme toutes les affaires humaines
font fujettes à des viciffitudes continuelles »

la mefure idéale de la monnoie fubit le .mê¬

me fort peu-à peu 8c à mefure que la quantité
des efpec'es augmente ou qu'être diminue.

Dans ces cas on ne fauroit s'en tenir à une
skefure' fixe «Se permanente, «Se Ton eft obligé

de faire de nouveaux calculs, & de fe
conformer au cours de l'argent, fuivant qu'il
varie d'un tems à l'autre.

Nous ne finirions donc mieux faire que de
prendre le prix acluei de l'or & de l'argent.

A 4



f PRIX DU BLED AVANTAGEUX

fuivant la dernière taxe de Berne, fauf li.
changer de calcul & de prix lorfque le cours
& l'appréciation de l'argent changera.

Dans l'ufage domeftique, nous comptons
par Crones à vingt - cinq baches piece, 8c

c'eft l'efpèce dont je me fers dans cet effai.
La méthode de compter par Francs, fols &
¦deniers eft en ufage parmi les Marchands.
Autrefois, dans la partie Allemande du Canton

on comptoit par livres * fols & deniers »

aujourd'hui ce n'eft plus cela. Les Gouldes
fols & deniers, font encore en ufage dans

l'Aergoen. Les florins à quatre batz le font
au Pays de Vaud. Je m'expoferois à des

longueurs très défagréables & très inutiles,,
fi je voulois réduire tous ces calculs au même.

Il feroit cependant à fouhaiter que
l'on introduisît une maniere de compter
uniforme par tout le Canton, & que dans les
Ecoles on s'y tint invariablement.

CHAPITRE III.
Des diverfes fortes de grains, «5? de leur,

bonté ou valeur intrinféque.

N cultive dans le Canton de Berne
diverfes fortes de grains j du froment,
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de l'épautre, du feigle de l'orge, de

l'avoine des pois des vefces des haricots,
des lentilles du millet, du mays, & du
bled farazin. Toutes ces efpéces different
entr'elles, tant par rapport à leur bonté
intrinféque que par rapport à leur néceflité
& à l'ufage qu'on en peut faire.

La queftion propofée doit-elle s'entendre
de toutes fortes de graines en général, ou
feulement de quelques - unes en particulier
On mêle quelques-unes de ces efpéces
enfemble ainfi le méteil eft un compofé de
deux tiers de feigle, & d'un tiers de froment
plus ou moins. Le méteil du moulin eft un
mélange de froment, d'epautre mondée, de

feigle, d'orge, &c. «Se eft ainfi compofé dans les
moulins, dont il porte le nom. Enfin on
fait auffi un mélange d'orge d'avoine & de
vefces qu'en allemand on appelle Bagi. Il
s'agit encore de favoir, fi la queftion ne
comprend pas auffi ces diverfes efpéces de
méteils, quoique celui du moulin ne foit
pas recueilli tel dans les champs, & qu'il ne
foit compofé au moulin que pour l'ufage

Je réponds à ces queftions «Se à d'autres
femblables, premièrement, qu'il femble à en
juger par les vues de l'illuftre fociété, qu'il
ne s'agiffe ici, que des efpéces de bled dont,
on fait le plus d'ufage, c'eft - à - dire du
froment de l'épautre, du feigle & de l'orge,
& fi vous voulez encore de l'avoine. La
farete des autres fortes particulières ne caufe
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point de cherté. Ainfi nous n'aurons pas
fujet de nous en embarraffer beaucoup. Nous
remarquerons en fécond lieu, que plufieurs
efpéces de grains font égales entr'elles quant
à leur prix ou valeur, comme le froment f
l'épautre mondée de fa balle, les pois &
les lentilles «xc. Ainfi en faifant le calcul
du froment, on pourra aifément le faire de

toutes les efpéces femblables fans qu'il foit
befoin de les articuler tous en particulier.

Troifiémement. Quant aux mélanges, il
faut confidérer, que n'étant qu'un compofé
d'efpeces particulières, il eft difficile d'en,
donner un calcul exacrrl «Se fur; car le
mélange ne s'en fait pair le vendeur que fort
arbitrairement. Par rapport à la culture,
vous n'y trouverez guère de proportion y
parce que felon la différente qualité du fol »-

& felon les vicilfitudes favorables ou
défavorables des faifons, une efpéce du mélange
femé peut mieux réuffir que l'autre. Que
peut-on donc faire de mieux que de s'en te-.
nir au prix courant du marché public J'en
ai annexé une table à cet effai.

La bonté intrinféque des grains doit être
confidérée fous deux points de vue ou
relativement aux diverfes efpéces de grains
dont les uns valent plus que les autres, ou
fuivant le mérite particulier d'une forte de
grain qui eft de meilleure ou moindre qualité.

Nous fuppoferons cette bonté intrm-
féque moyenne» „ - ,.,— -
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Void le rang que j'affigne aux diverfes

fortes de grains fuivant leur bonté ou valeur
relatives. Le froment l'épautre mondée,
les pois, les lentilles, ont le premier rang,
& montent au plus haut prix entre les efpéces

fimples. Après elles, viennent le feigle
& puis l'orge, toujours de moindre valeur
que le feigle. L'efpèce la plus vile c'eftT'a-
voine. Voilà des vérités connues, qui n'ont
point, befoin de preuves.

Quant à la bonté d'une efpéce particulière,

elle dépend du climat, du terroir, de
la faifon, de la culture, des cafualités comme

des inondations, grêles, brouillards.
Jamais vous ne verrez le froment, le feigle
l'orge, recueilli dans le même lieu, avoir
toutes les années une bonté parfaitement égale,
qu également eftimée. Jamais vous ne verrez
fur le marché & à la même époque un même

prix à la même efpéce de grain au
froment par exemple. Toujours il y a un prix
haut & un prix bas, & par conféquent un
prix moyen.

Nous voyons auffi par l'expérience, que
la même efpéce de grain parfaitement égal
en bouté, ne conferve pas un prix fixe «Se

confiant, mais que Ge prix varie hauffe &
baiife d'un tems à l'autre. Variation qui n'a
point fa fource dans la différence de fa
qualité, mais dans le befoin plus ou moins
preffant des acheteurs, & dans le degré de
leur concurrence, _ -
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Pour découvrir donc le prix également
avantageux aux cultivateurs & aux acheteurs»
il faut faire attention à la marche de ce prix
fur les marchés publics, & voir quel a été
fon plus haut «Se fon plus bas degré pendant
une fuite allez confidérable d'années coufé-
cutives? Il faut comparer à ce prix les fraix
de la culture, «Se le rapport des champs. Il
faut encore balancer la dépenfe ou la
confommation en bled, des acheteurs avec leurs
revenus & la dépenfe qu'ils peuvent faire,
confidérer jufqu'à quel point les marchands
de bled en pourront emmagafiner ou exporter

fins préjudice du public, «Se comment,
fans s'expofer à la difette, l'Etat peut en faire
des provifions.

CHAPITRE IV.

Du prix courant du bled.

Ai mis fous les yeux du ledeur, dan*; h
premiere table, le prix courant du bled

durant l'efpace de vingt-cinq ans, je l'ai tiré

des régiftres du marché de Nidau depuis
1740. Il eft vrai que j'aurois pii remonter
jufqu'à cinquante ans, mais je me fuis borné

au terme de vingt-cinq, parce que j'y
ai trouvé des prix qui à tous égards fe
rapportent mieux à l'état préfent des chofes.
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& qui me fourniffent des conféquences plus
juftes que ü j'euffe calculé fur des tems plus
reculés. Cet efpace me paroît d'ailleurs très
fuffifànt, puifque quand même je n'aurois
pris que dix ou quinze ans feulement; les
deux maux extrêmes fivoir la cherté «Se la
vileté du grain, fe manifeftent aifément dans
cet intervalle.

Je calcule dans cette table fur cinq efpe-.
ces de bled feulement, «Se for celles dont on
fait le plus d'ufage dans les ménages; c'eft-
à-dire fur le froment, ou l'épautre mondée,
qui forment la premiere colomne; le méteil
de feigle eft dans la feconde ; le méteil dit
moulin dans la troifieme ; le feigle pur dans
la quatrième, «Se le bagi dans la cinquième.
Remarquez encore, que le rollet d'où j'ai
tiré cette table, èft fouvent affez conforme
au prix courant des bleds fur les marchés de
la capitale ainfi que je l'ai obferve plufieurs
fois. Je doute, fi je pourrai avoir le même

fecours de cette, ville (a). Je dois dire
cependant que je n'ai pu trouver que très
peu de notices fur le prix du feigle pur,
parce que cette denrée eft rarement vendue
à part : elle eft ordinairement mêlée pour en
faire du méteil. J'ai omis l'article de Favoi,
ne parce qu'elle ne - fe vend guère en dé-

(d) La table du marcile de la capitale, telle que
je la fouhaitois, me fut promife pour un efpace de
huit années feulement ; le terme eft trop court.
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tail fur nos marchés. Je ne fais point meni
tion de l'orge par la même raifon d'ailleurs
le peuple n'en fait que très peu d'ufage, «Se

il le mêle pour méteil. Les brafferies en font
la plus groffe confomption. J'aurois voulu
donner une table compiette de toutes les

autres efpéces mais les fecours m'ayant
manqué je me fuis borné à calculer les

plus neceffaires.
On voit par cette table que le froment

«Se l'épautre mondée, étant les efteces Jes

plus chères & les plus recherchées méritent
préférablement notre attention. Dès que
nous aurons trouvé quel en eft le prix le
plus avantageux il fera facile de trouver
auffi celui des efpéces inférieures dont pour
l'ordinaire le prix diminue en proportion »

comme on peut le voir par les tables.
D'après cette table, le plus bas prix de la

mefure du froment pendant vingt-cinq ans
eft. à 9 baches
le plus haut prix à 24

Ainfi en additionnant la moitié des deux
prix, le prix moyen eft 16 b. 2 x.

Mais comme le plus bas prix 9 batz., 8c

eelui de $\ batz. s'y rencontrent cinq fois-
dans cet efpace de tems, c'eft-à-dire en 17^.
^7*6. 1760. 1762. & 1763. tandis que celui

de 24. batz. ne fe manifefte qu'une feule
fois c'eft-à-dire en 1749, & qu'il fut de peu
de durée, & que le pris le plus approchant
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"baiffé tout d'un coup jufqu'à 21. batz. 2. x. :
il conviendra mieux de prendre ce dernier
pour eu faire la comparaifon avec le bas

prix, d'autant plus, qu'il fe manifefte eu
1750. 1751. 1757. & I7Ï%- Si donc nous
ajoutons 9 batz. 2 x»
& 21 2
nous aurons pour prix moyen 1 f 2
donc un batz. de moins.

En adoptant le prix moyen de 1 ' batz. 2 x.
à celui de 16 batz. 2 x. indiqué précédemment,

vous le trouverez dans, les deux co-
lomnes de la table 7 fois, «Se ceux, qui lui
approchent le plus, qui font ceux de 14 à

17 batz. y compris le prix moyen, s'y
rencontrent 12 fois, donc iy à 16 s'y nnanl-
feftent plus fouvent que les plus bas, ni les
plus hauts prix. Ils fe manifeftent même
dans les années de cherté & d'abondance.
D'où l'on, peut condurre avec certitude >

que les deux maux ne font jamais de longue

durée, & qu'ils ne fe font point fèntir
une année entière.
'_ Remarquez enfin d'après cette table que
dans certaines années le prix de cette graine
a paffé d'une extrémité à l'autre, comme par
exemple en 1750.' & I7)"I. ce qui met le
peu de durée de la cherté «Se du bas prix
hors de doute. C'eft là un fait très remarquable

d'où découlent des vérités importantes

que je me propofe. de développer
dans cét~ effet.
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Pour les autres efpéces de bled, voici leur1

prix moyen d'après notre table.
batz. x. batz. x.'

Le méteil de feigle n 2 à 13 I
Le méteil du moulin 10 1 12 2
Le feigle 91- 11 1

Le bagi 7 r 8 3

Mais dira-t-on, ce prix moyen de vente
établi du prix courant des marchers, eft-il
le plus avantageux aux cultivateurs «Se aux
confommateurs i Je ne le crois pas, & s'il
l'eft en effet, ce n'eft pas là où il faut en
chercher la raifon. Ses avantages doivent
découler d'un tout autre principe. On pourroit

dire à la vérité, que le cultivateur ayant
continué jufqu'ici à s'appliquer à la culture
des bleds, il faut qu'il ait trouvé fon compte
à ces prix moyens ; car. fans cela il auroit
d'abonrl abandonné' fes champs. Et s'il eût
été défavantageux aux acheteurs, on auroit
entendu des cris «Se des plaintes dans de tel-,
les époques, ce qui cependant n'eft jamais,
arrivé. Ce raifonnement peut être éblouif-
fant, mais il ne me fatisfait pas.

^HAPJTRF
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CHAPITRE V.

Du prix des grains, qui dépend des épar¬

gnes fur la fraix de la culture.

yErfonne ne difconviendra, il eft vrai,
que l'épargne des fraix de culture ne

foit avantageufe au cultivateur, fans être
préjudiciable à l'acheteur. Mais ce n'eft pas la
queftion dont il s'agit. Il faut favoir dans
quels cas on peut «Se l'on doit épargner quelque

chofe dans la culture & quels font les
fraix de culture qui puiffent porter la vente
du bled au prix le plus favorable ou le moins
onéreux au Peuple

Pour répondre à ces deux queftions, je
pofe deux principes.

i\ Chaque arpent (a) donné, n'eft
fufceptible que d'un certain degré de fertilité,
ou de produit qu'il ne fauroit paffer. Il faut
donc calculer la probabilité de fon rapport,
& comparer ce rapport avec les fraix, pour
trouver le prix le plus avantageux du bled
quant au cultivateur.

(a) i'arpent a 40000 pieds quarrés de Berne*
.rjans tout cet elTai.

''¦r?^7- l> P- i
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2". Les fraix de la .culture du bled do"-*»

vent avoir leur mefure & leur borne. Il
n'y faut ni avarice ni prodigualité ; mais ils
doivent être moindres que le rapport vrai-
femblable, afin que le cultivateur non
feulement n'en fouffre point de perte, mais
qu'il puiffe jouir d'un produit net, qui eft;
la récompenfe «Se l'encouragement de la
culture du bled.

Ainfi notre calcul roulera fur trois objets.1
i-**- Sur les fraix de la culture. 2". Sur le
produit d'un arpent. 3". La balance de l'un
& de l'autre. Et ce triple calcul nous amènera

à la décifion du problême propofe :
Ouel efl le prix du grain le plus avantageux.
au cultivateur flans être préjudiciable à
l'acheteur

Premier calcul relativement aux fraix.

Pour faire le tout avec ordre, il faut de*-'

brouiller le cahos d'idées nombreufes, qui
fe préfentent fur cet article, 8c traiter
chacune en particulier. Je conçois que mes
calculs & plufieurs réflexions doivent rouler fur
le plus ou le moins de terroir que doit pof-
feder un cultivateur; fur la diverfité des

circonftances où ces cultivateurs peuvent fe
trWvcr; fur la nature diverfe du climat,
& du fol, «Se fur fa diftribution; fur le plus*
ou le moins de proximité des biens fonds.»
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fur le prix »Se la quantité de fumier ; fur la
main-d'œuvre le travail & la femence

pour un arpent; fur l'intérêt du capital,
du fond «Se de l'argent employé dans cette
culture, «Se enfin fur les charges auxquelles

un arpent de bled eft affujetti.
Que l'on ne s'imagine pas cependant, que

je veuille dire que le prix des graines fe
doive régler felon le plus ou le moins de
fraix de culture. Je crois au contraire que
les fraix de culture doivent dans le cours
ordinaire fe régler plutôt felon la probabilité

d'un prix avantageux du bled. A ce

défaut, le cultivateur aimera mieux
abandonner une terre à bled, qui lui coûte trop
ou il fe déterminera à un autre genre de
culture.

Premiere confidération. Les fraix de
culture augmentent ou diminuent félon le
plus ou le moins de quantité de terrein,
qu'on a à cultiver. Suppofé par exemple,
que quelqu'un ne poffedat qu'un ou deux
arpens feulement, ou très peu de terrein,'
ou, fe furchargeroit d'embarras «Se de fraix
en fe fourniifant de beftiaux, d'attelages,
de granges, d'écuries cSe de divers inftru-
nnens de labourage. Certainement, le pe->

tit terrein que j'ai fuppofe ne fauroit
dédommager de toutes ces dépenfes. Il faut
donc que chaque cultivateur de bled pofféde

autant de terres qu'il en. faut pour qu'el-
B 2



20 PRIX DU BLED AVANTAGEUX

les puiffent contribuer à rendre l'intérêt ¦

des fonds & des fraix qu'exige leur bonne
culture. C'eft ainfi que toutes ces chofes
doivent être établies, pour que le cultivateur

y trouve un avantage réel. Cependant
il eft conflate que les fonc-îs de terre parmi
nous font fort mal diftribués, que des lots
exceffifs font entre les nnaùns de riches
propriétaires & qu'il y a une infinité de demi

«Se de quarts d'arpens partagés entre les
riches «Se les. pauvres indiftindement. Très
fouvent beaucoup de champs d'un côté avec
peu de prés, & de l'autre uniquement des

prés. Donc toutes ces irrégularités qui fe
manifeftent dans la diftribution des teures,
doivent néceffairement entraîner des fraix de
culture très différens. Ce qui eft avantageux

au grand propriétaire, dont les-terre«?
font fagement arrangées, «Se qui repartit fes
dépenfes fur un grand nombre d'arpens, ne
l'eft point à ceux qui poffedent moins que
lui. Donc le prix du bled quel qu'il foit»,
confidére fous ce point de vue eft plus
avantageux à l'un qu'à l'autre, lors même „
qu'ils jouiffent tous d'une fertilité, «Se d'un
produit égal en proportion de la quantité
du terrein. Néanmoins il faut confidérer,
que malgré la plus grande épargne
proportionnelle du grand propriétaire fur les fraix,
ce ne font point les terres du grand pro-.;
priétaire qui rapportent le plus à proportion,.;
»nais celles dea. petits cultivateurs. Le grand
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propriétaire a quelque profit fur l'épargne
qu'il fait, mais il a une récolte moindre ;
& le petit concentrant fon induftrie «Se fes

fraix, fur fon petit fond, en double le;
rapport. C'eft ainfi que les avantages «Se dé-
favantages font compenfés entr'eux, «Se que
par conféquent rien n'empêche de faire un
calcul égal tant pour les grands que pour
les petits propriétaires, d'autant que le produit

n'en fera jamais uniforme puifqu'il
dépend toujours de chofes très variables, des
cafualités des fraix & des progreffions
graduelles dont ils peuvent être fufceptibles,
comme nous le verrons dans la fuite.

Deuxième confidération. Les cultivateurs fe
trouvent dans des circonftances fort
différentes. J'entends par cultivateurs deux
fortes de laboureurs. Les uns font des
payfans, qui travaillent leurs terres de leurs
propres mains. Les autres lie font que
propriétaires des fonds, «Se fe fervent pour les
cultiver, de journaliers «Se de domeftiques.
Les payfans jouiffent d'un avantage incon-
teftable en travaillant eux-mêmes leurs terres.

Néanmoins ce travail, fait auffi pour
eux partie des fraix de la culture ; car s'ils
ne font pas dédommagés de leurs peines par
le rapport des fonds, ils perdroicnt le prix
<& la valeur réelle de leur travail «Se de
leur tems. Il ne faut donc point faire de

diftinciion entr'eux, mais apprécier les fraix-
B 3
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des uns «Se des autres, de ceux qui travail-,
lent ou qui font travailler.

Notre troifieme confidération roulera fur-
la différence du climat, du terroir & de
la diftribution ou de la difpofition des fonds
de terre. Notre climat eft fujet à des
variations infinies. Je ne parle point ici de

nos montagnes glacées où l'avoine peut à

peine réuffir. Mais dans tout notre pays,
dans nos montagnes, «Se dans nos vallées,
on cultive du bled «Se on en hazarde la
dépenfe. Notre fol varie de même. La fur-
face labourable eft tantôt pierreufe tantôt
argilleufe tantôt fablonneufe ; d'un lieu à

l'autre on rencontre de la bonne terre noire

& brune, «Se furtout beaucoup de tourbes.

Les fraix de culture font plus grands
fur une terre dure «Se tenace', argilleufe «Se

pierreufe, difficile à rompre que fur une
bonne terre noire «Se fablonneufe. On ne fauroit

donc mieux faire que de calculer les fraix
par progreifion «Se graduellement. De cette
maniere notre calcul fera adapté à toutes les
contrées du Canton, quelque diverfité qu'il
y ait entr'elles. Ce qui nne conviendra pas
bien à un diftrict., s'accordera avec un autre.

Et fi nous faifons monter les fraix aufîî
haut, & auffi bas, qu'ils paroiffent excéder

toute vraifemblance, on en peut conclu-,
re avec certitude qu'ils ne fàuroient être
encore nni plus grands ni moindres. Si
donc iis ne fàuroient être ni l'un ni l'autre 9
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il faut de néceflité abfolue, que le rapport
îe plus avantageux entre les fraix 8c le produit

joints au prix du bled fe trouve entre
ces deux extrémités, & que c'eft - là qu'il
faudra le chercher.

Quant à la diftribution des terres, on
cultive le bled en quelques endroits, comme
dans l'Emmenthal, dans des prés labourés ou
terres novales plutôt dans le but d'augmenter

le foin, «Se de renouveller le gazon, que
pour le bled même. Ailleurs on le féme
dans des champs affujettis au parcours &
partagés alternativement en trois fols ou prés,
dont une refte toujours en jachère. C'eft la
méthode la plus générale par tout le pays.
On fait auffi quelquefois des défrichements,
on déracine des bois, des broffailles de lieux
ugreftes ; quelquefois on brûle ce bois fur la
place même, «Se on en engraiffe la terre par
les cendres : après une récolte, on y laiffe
croître du nouveau bois. Comme les fraix
de ces trois fortes de culture font fort
différens, nous en ferons de même un calcul pro-
greffif «Se graduel. En procédant dc cette
.maniere, nous n'avons pas à craindre des
mécomptes confidérables. C'eft là tout ce

que nous devons chercher : car il ne faut
«pas attendre une entière uniformité moins
«encore une certitude mathématique.

Quatrième confliàération. Sur la différente
proximité des terres. Autant que j'ai pu
l'obferver le plus grand éloignement d'une

B 4
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tene de l'habitation du cultivateur eft tout
au plus d'une lieue de chemin. S'il y en a
de plus diftantes encore, le cas eft trop rare

pour devoir entrer en ligne de compte.
Il eft fur au moins que tous les cultivateurs
-à Fenvi les uns des autres, tachent d'avoir
leurs champs auffi proches de la maifon qu'il
eft poffible, parce que l'approximation leur
facilite le moyen de cultiver en proportion
plus de terrein, avec moins de perte de tems.
Mais cette différence n'influe que fur les fraix
du travail, car la dépenfe en fumier «Se en
femence eft toujours la même, foit que les
terres foient proches foit qu'elles foient
éloignées. Néanmoins les champs éloignés
exigeant plus de travail & plus de tems, on
ne fauroit y cultiver le bled à auffi bon
marché que fur les plus proches. Il faut
donc prendre le nombre moyen. Ce que les
champs lointains coûtent de plus, doit être
compenfé parce que ceux qui font proches
coûtent de moins, ce qui donnera à peu près
les fraix des champs placés à diftance moyenne.

Il y aura peu de propriétaires qui ne
poffedent de ces trois fortes de terres, proches

lointaines «Se moyennes. Notre
méthode de. calculer graduellement nous fera
donc encore ici d'un grand fervice, '«Sç

s'accommodera affez bien de toutes ces diverfités.

Cette confidération nous fournit un moyen
bien fimple & très affuré pour épargner les
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i fraix de culture. Cette épargne infaillible doit
fe faire par l'approximation ffl par la réunion des

terres autour de la demeure du cultivateur.
L'habitation établie au centre d'une terre
-donne la plus grande proximité poffible. Au
contraire, fi cette terre eft morcelée «Se

qu'un cultivateur foit obligé de courir d'un
morcel de champ à l'autre, quand même ils
feroient les uns «Se les autres proches de la
mraifon, ils exigeront plus de tems, que s'ils
étoient réunis. Cependant, puifque les terres

font actuellement ainfi partagées par
lambeaux, nous devons faire notre calcul,
d'après toutes ces circonftances vicicufes, »Se

mon d'après celles que nous trouvons les
meilleures.

Cinquième confidération. Nous venons
maintenant au calcul même des fraix de la
culture du bled ; ce calcul roulera fur trois
articles principaux: fur le fumier, fur le
travail ou la main - d'œuvre, «Se fur la femence.
Pour faire ces calculs clairs «Se intelligibles,
j'ai fait de chaque article une table ce font
les tables 2. 3. 4. J'en ai fait enfuite un
calcul abrégé que l'on verra dans les tables
9. 10. 11., qui forment la balance entre les.
fraix & le produit.

- Quant au fumier en particulier c'eft-à-dire
au fumier de bétail proprement dit, c'cft

celui dont je parle comme étant le plus cn
ufage je donne fuivant la deuxième üble
â chaque arpent, de cinq jufqu'à douze chars
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à trois chevaux. Je compte par char, &•
non par pieds cubes, parce que le payfan
compte dc même. A la vérité les chars font
différens mais le pied cube ne l'eft pas
moins, parce que le tas de fumier n'eft
pas par-tout également affaiffé «Se pourri. Je
donne cinq chars par arpent pour le moins,
quoique dans des cas particuliers, ou par
néceifité on y en mette quelquefois moins.
La quantité ordinaire que les payfans y
emploient c'eft 7. 8- ou 9. chars. Mais j'ai
voulu pouffer les chofes plus loin encore,
«Se porter erette dépenfe jufqu'à 12 chars, afin
que mon calcul puiffe également fervir poulies

terres ftériles maigres «Se voraces, & pour
les fonds fertiles.

Je compte le prix du char de fumier pro-
greffivement depuis 20. 2f. 30. 3$. jufqu'à
40. baches. J'aurois pu compter de bâche
en bâche ; j'aurois peut-être paru plus exact,
mais j'aurois allongé le calcul fort inutilement.

J'aurois auffi pu en mettre le prix
au - deffous de 20 baches «Se au - deffus de

40. Mais comme je connois peu de cas

que ce prix paffe ces bornes, & que la fomme

totale des fraix fera également très petite
ou très grande («) je me contente des prix
qui font entre 20. «Se 40. baches, d'autant

(a) Voyez la feuille de 34. ou les Tafales 9»

10. 11.
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que le prix moyen, de 2f. à 30. baches

que j'ai adopté eft auffi le plus ordinaire.
Par cette table l'on voit, que contre toute
vraifemblance la plus grande dépenfe par

arpent en fumier fe monte à 19 Crones 8c

f baches, au cas que l'on y voulut employer
12. chars à 40. baches, ce qui n'arrive
jamais. La moindre dépenfe au contraire à

5. chars, le char à 20. baches, fe monte à

4. Crones. Cette quantité moindre eft en
effet employée en quelques lieux faute de
fumier mais les terres y font auffi mal
cultivées. A 8- chars, comme la quantité la
plus ordinaire, la dépenfe la plus grande en
argent fe monte à 12 Crones 20 batz,
la moindre à ë 10
la moyenne à 9 ï*

Pour répondre donc en partie à la queftion

: dans quels cas on peut diminuer cette
dépenfe je vais tracer ici d'après cette table
les rapports de la quantité «Se du prix du
fumier.

batz. Chars batz.
20 coûtent autant que ï à 40
20 6

2% 10
30 6

Chars
10 a

12 a

6 a

7
*i

a

8 a

12 à

8 a

a 4.0
a 30
a 3*>

à 40
à 30
à 40
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De ces rapports il s'enfuit que l'on peut
plus épargner fur le prix du fumier que fur
îa quantité. Car le hauffcment du prix ne ¦

fait qu'augmenter les fraix de la culture fans
donner plus de produit. Au contraire une
plus grande quantité de fumier donnée aux
terres de labour n'eft jamais perdue, mais

augmente le rapport, & fon abondance fert
à engraiffer une plus grande étendue. Donc
le prix le plus avantageux du bled dépend
en partie de la grande quantité, & du plus
bas prix poffible de fumier. Les moyens
d'avoir cette quantité «Se ce bas prix feront
indiqués dans la feconde partie de cet effai.

La main-d'œuvre ou le travail, éft le fécond
article des fraix de culture on en trouve
le calcul dans la troifieme table qui préfente
quatre objets.

I9. Les fraix de labourage, partagés en 4.
colomncs, dans chacune defquelles le prix
en eft adopté progreffivement à i', 20. 2f.'
& 30. baches. Chaque femaille exigeant
depuis 1. à 4. labours.

La plus grande dépenfe de cet article eft à
raifon de 30 batz. monté à 4 Crones 20 b.
La moindre à if batz. i<j
La moyenne «Se la plus ordi- '

naire de 3 labours à raifon
de 1 Crone 3

"¦ ¦ I LU

2". Les fraix de charroir. Cet article fe
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fubdivife en charroir de fumier «Se en char-
roir de la récolte.

Le charroir de fumier eft communément
eftinné d'après la fituation des ' lieux plus ou
moins éloignés, à 3. à 4. «Se à ". bachespar
ch r. S'il y en a d'autres à meilleur marché

ou plus chers dans des cas particuliers',
ces cas font rares, & ne fàuroient faire
regele. Te me fuis trouvé dans l'embarras,
lo rique j'ai voulu fixer le prix commun des
charoirs dans chaque balliage. Entre dix
laboureurs de nos campagnes allemandes, il
s'en' trouve à peine un qui fe ferve d'une
charme de louage. Tous les payfans
propriétaires font leur charroir eux-mêmes ou
ils s'entraident dans cet ouvrage. Il ne {auroit

ainfi y avoir de prix fixe fur cet
article.

J'ai examiné le prix d'une voiture de fel
ou de fer qui fe tranfporte à Berne. Un
voiturier avec un char attelé de trois ou
quatre chevaux pour un trajet de quatre à

cinq lieues peut gagner environ 30. à 45".
baches; fi donc vous partagez trente baches
entre cinq lieues, il gagnera fix baches par
lieues ; fi vous les partagez en fix lieues, il
aura cinq baches"; fi vous partagez quarante-cinq

baches entre cinq lieues, il gagne
neuf bâches par lieue, & entre ûx lieues
il aura fept baches «Se demi. Mais il fiiuì
confidérer, que les tonneaux de vin 8c de

fel, & le fer font fouvent chargés en des
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Douanrtes éloignées «Se comme il faut
quelquefois les laiffer cn dépôt fur la route ces
charroirs doivent néceflàirement caufer une
grande perte de tems. D'ailleurs, quand

" les voituriers mènent des marchandifes eu
des lieux éloignés, ils font chargés de payer
les péages, de rendre à point nommé leur
tranfport, «Se de voyager quelquefois de jour
8c de nuit, & font ainfi expofés à toutes les

injures du mauvais tems, ce qui ne peut
leur arriver lorfqu'ils vont cultiver les terres
de leurs voifins. Enfin ils font encore ref-
ponfables de leurs charges. Il ne faut donc
pas juger par les fraix de voiture mercantine,

du prix des charoirs champêtres qui fe
font dans le territoire même «Se dans la plus
grande proximité. On voit par - là qu'en
fuppofant 3. 4. à 5. baches par char de
fumier je prens un prix bien raifonnable «Se

même fort avantageux pour le charretier :
auffi cette proportion eft actuellement éta-.

blie & fuivie en divers lieux. Mais comme

j'ai remarqué qu'au bas Aargoeu, les
laboureurs, faute d'attelages, portent leur
fumier eux-mêmes dans des paniers, «Se leurs
égouts dans des cuves ou féaux le matin 8c

le foir il eft impoffible d'établir un prix
pour ce travail, que le cultivateur fait lui-
même ou qu'il fait faire par fes domeftiques.
Je fuppofe donc, que le fumier «Se l'égout
portés aux champs tous les ans, fait pour
le cultivateur le tiers de l'engrais qui tou*
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testes troifiemes années eft mené fur les
jachères. C'eft-à-dire.

De 7 chars de fumien•à
batz.

3

Crones, batz.
21

De 8 chars

De 9 chars

à

à
à

a
à

¦y

a

4
n*

3

4
5

3

i 3

I IO
24

i 7
i if
I 2

a
à

4
**

I II
I 20

D'après ce calcul, la moindre dépenfe en
charroir de fumier depuis 7. à 9. chars par
arpent feroit à raifon de 3 batz. 21 b.
la plus grande à f batz. i Crome 20
la moyenne 1 8

Si nous faifons le calcul d'après la
troifieme table, cette dépenfe depuis f à 12
chars, montera :

Crones, batz. x.
la moindre à if
la plus grande à 2 10
la moyenne à 1 13 2

- Toute la difference de l'une à l'autre n'eft
donc que de quatre baches «Se demi, qui ne
dérive que des douze chars donnés fur chaque
arpent, ce qui eft le plus haut degré
d'engrais.* qui n'eft jamais employé. Donc on
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peut, fans s'écarter trop établir la dépenle
moyenne des charroirs de fumier, les uns
comptés dans les autres, à i Crone 8 batz.

Pour faire voir, qu'auffi dans cet article,'
on doit épargner plutôt fur le prix des voitures
que flur la quantité des charoirs ; on n'a qu'à
jetter les yeux fur les rapports fuivans,
tirés de la troifieme table.
Chars batz. Chars batz.L

8 à 3 coûtent autant que 6 à 4
10 à 3 6 à f
10 à 4 8 à f

«Sec. «Sec.

Les charoirs de la récolte font à meilleur
marché que ceux du fumier. Voici mes
calculs : fur chaque arpent j'eftime pour le
moins 50 «Se pour le plus 200 gerbes fimples. ;

Chaque gerbe donne un quart ou demi
mefure de grain net, ou une mefure d'epautre
en balle, les unes dans les autres ; fi les gerbes

avoient quatre pieds fix pouces de tourelles
donneront à proportion. On. en charge 6a
à 80 gerbes fur ml char, donc chaque
arpent donnera un, deux ou trois« chars. Chaque

charoir tant grand que petit, fe paye à
raifon de 2. 3. 0114. baches. Donc la moindre

dépenfe fera par arpent 2 batz»
la plus grande 12
la moyenne 6

Non»
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Nous répétons fur cet article la même chofe

que nous venons d'avancer, que pour
épargner les fraix, il faut faire l'épargne fur
le prix du charoir, ce qui n'a pas befoin de
demonftration.
Chars batz. Chars batz.

3 à 2 coûtent autant que 2 à 3

2 à 2 1 à 4
«Sec. «Sec.

Sous la troifieme divifion nous comprenons les

fraix des moiflflonneurs. Pour moiffonner un
arpent on paye autant que j'ai appris I
Croire, à 1 Crome f baches. Ce qui eft
ordinairement donné en bloc. Mais' comme

un champ riche & fertile donne plus de'
peine au moiffomreur qu'un champ iterile St

médiocre, on lui paye plus auffi lorfqu'on
paye féparémemt. Je mettrai donc le fciage
à quarante batz. par arpent au plus haut :
Si donc on joint 2<" batz. prix le plus bas,
à 40 batz. prix le plus haut dépenfe moyenne

la nourriture comprife fera
1 Crome 7 batz. 2 x.'

Si les moiffons chétives »Se les récoltes pauvres

fe font à meilleur marché que les
reçûtes abondantes qui exigent plus de travail

il s'enfuit : qu'on n'y peut rien épargner

parce que le produit augmentant dans
une proportion fort avantageufe, dédomma-

1767. • I* ?- C
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ge des fraix pleinement «Se au de-là, «Se que »

fi le cultivateur paye plus, il reçoit auffiurt
produit plus riche.

Dans la quatrième divifion, on voit les flraix
des Batteurs en grange. On leur paye par.
gerbe un fol, foit un tiers de bâche ou huit
deniers. Donc la moindre dépenfe par
arpent feroit' 18 batz 3 x.
la plus grande 3 Crones
la moyenne 1 21 3^

Il faut obferver que le Batteur, étant paye
à raifon d'un fol par gerbe finnple, cette
dépenfe augmente à raifon de la fertilité du
champ, «Se fuit par conféquent les fraix de
là moiffon. Voici les rapports des fraix des
Batteurs pour une recolte pauvre de 50 gerbes

«Se pour celle d'une recolte riche de 200
gerbes.

50 à 7" comme 1 à ï\
ço à 100 comme 1 à 3
<co à ifO comme 1 à 3

*~o à 200 comme 1 à 4

En fuppofant donc que le falaire des

batteurs refte fur le même pied, le cultivateur
gagnera toujours par le plus grand rapport-
Mais fi ce falaire devoit augmenter lorfque
la récolte feroit plus riche, & que les
Bateurs en ce cas exigeaffent plus d'un fol par
g%rt5e7"le rapport entre-la récolte «Se le prix
des battenirsffubfifteroit 'comme auparavant»
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Si par exemple on payoit 2 x. par gerbe,
Ce rapport feroit également de fo à 7' comme

1 à 1 »Se demi, «Se de 50 à 200. comme
I à 4 puifque le rapport dépendroit de la
quantité des gerbes & non du plus ou du
moins de falaire des batteurs, lequel à ~a
gerbes eft comme 3 à 4. Or ce rapport
diminueront le produit net, & par conféquent
cette augmentation fait partie de dépenfe,
fujette à l'épargne. Si le prix de la main-
d'œuvre nrontoit toujours en raifon de la
richeffe de la récolte, cette augmentation
feroit craindre au cultivateur, qu'elle abfor-
beroit enfin foin profit pour lequel il
hasarde beaucoup en fe fondant fur un efpoif
incertain.

De tout ce que nous venons de dire au
fujet du travail champêtre, nous tirons deux
règles qui ferviront de fondement au prix
avantageux du bled que nous cherchons.

i°. Qu'il faut épargner fur le prix, de la
main - d'œuvre, plutôt que fur le travail même.

2°. Que le falaire des journaliers doit être

fixé, autant qu'il eft poffible, & ne doit pas
être abandonné à des variations continuelles..-sm

Nous traiterons des moyens d'y parvenir
dans la feconde partie.

La flemence eft fa le troifieme article
principal de la dépenfe agraire, «Se du bled»

i a Tab. 4.
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mous en ferons le calcul de la maniere fui-'
vante.

i". On peut employer des femences mondées

ou des femences en balle : fi elles font
mondées, il en faut de cinq à dix mefures

par arpent ; je parle de l'épautre, du froment
& du feigle. Si vous voulez faire le calcul
du méteil de feigle, vous n'avez qu'à prendre

deux tiers de feigle «Se un tiers de

froment, «Se en faire la comparaifon. Par
rapport à la graine en balle il en faut par
arpent depuis quinze à vingt - quatre
mefures.

Le prix du froment n'eft pas pris au plus
haut, mais je commence à dix baches
allant progreffivennent de dix en dix x. jufqu'à
dix - fept baches & demi.

Le prix du feigle eft calculé dans la même

progreffion de dix en dix x. depuis cinq
baches jufqu'à douze baches «Se demi.

Le prix de l'épautre fe compte d'un à un
bâche progreflivemnent depuis quatre à fept
baches la mefure.

La table du prix courant me fert de bafe
dans un calcul autant qu'il eft raifonnable
de le faire.
-""-La plus grande dépenfe pour femer un
arpent de quelqu'une de ces trois fortes de
grain monte à 7 Crones
la moindre à 1

la moyernie à 4
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Pour favoir dans quels cas «Se comment le
cultivateur peut épargner fa femence il
faut remarquer d'après notre table, ce qui
fuit :

i". Qu'ainfi qu'il a été dit au fujet du
fumier «Se de la main - d'œuvre, on doit être
économe fur le prix plutôt que fur la quantité

; «Se que le cultivateur fe relient comme
l'acheteur de la cherté comme de l'abondance

ou du bas prix. En voici les preuves
dans les rapports fuivants :

Froment.

Mefures batz. Mefures batz.'
9 à 10 coûtent autant que 6 à if

'10 à 10 S'"- à 121
7 à 12I 5 a ìli

Seigle.

Mefures batz.

9 à «.

ïo à *"

8 à 7\
ïo a il
ïo à 10

Mefures
6 à

1 à

batz.

72,
10

6 a 10
6
S

a

a

12;
1*1
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Epautre.

Mefures batz. Mefures batz,.
20" à 4 coûtent autant que i«r*r à f
18 à f if à <?

24 à «f 20 à <***

sr à 6 18 à 7

2". Nous obfervons que la femaille moyenne
«Se la plus grande en quantité font

quelquefois à meilleur marché- danns des années
d'abondance que la femaîlle la plus économe

ne l'eft dans la cherté. Car fuivant la
table
Mef. de froment batz. Crones batz. x«

£'8
* à 10 ne coûtent que 3 <*.

au lieu que

f à 17Ì coûtent 3 12 |
de plus.

Mef. de feigle batz. Crones batz. xj
8 à <¦ coûtent 1 1-

10 à <¦ 2

au lieu que

"> à I2| J3 12 *i
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3". Malgré la jufteffe de la regle quipref-
èrit d'économifer fur le prix de la femence

plutôt que fur la quantité, on ne fauroit
Soutenir indifférennmemt, que cette épargne
foit par-tout «Se dans tous les cas convena-
ole par rapport à la quantité de femence.
L'expérience nnous apprend de femner peu dams

îa bonne terre, & beaucoup dans la mauvaife.
Mr. Du Hamel dit, que cette épargne eft
"bien employée „ lorfque le tems des femail-

„ les eft favorable : lorfque le climat n'ame-
9, nne pas des hivers rigoureux: lorfque le

M terroir n'eft pas expofe aux hnfectes : lorf-
n qu'il peut bien fupporter les cSccès de fé-

?j chereffe & d'humidité : «Se lorfqu'il elt de

s, bonne qualité 8c fertile. " (c?) Dans le
cas contraire, il faut moins épargner la
femence.

Nous concluons donc de toutes ces
variations, de ces différences & de ces viciffi-
tudes, que le meilleur fera toujours de s'en
ternir à notre progreffion, 8c de compter l'un
dans l'autre «Se en portant des nombres
moyens puifqu'il importe très peu que
quelqu'un épargne une ou deux mefures fur fes
femailles ou non. Cet objet fera toujours
bien nnince en comparaifon des articles de
fumier «Se de main-d'œuvre, qui méritent
bien plus notre attention.

(a) Voyez Du Hamel Culture des terres. Tom,
IV. pag. 459.

C 4
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Réfumons à préfent notre calcul de la dé-*

penfe moyenne fur un arpent donné.
Crones, batz. x.

i°. Fumier 9 if
2". Travail ou main-d'œuvre.

Cron. batz. x. ~)

en labours 3 1

en charriages 1 14 1

en falaires des moifÏ7 18 î|
fons 1 7 3 1

en falaires des bat| :\'flt
teurs de bled. I 21 m
3". Sememce.

totale

4

Somme 21 8 *ì

Je prouve que j'ai affez bien rencontré la
fomme des fraix par le témoignage des
cultivateurs mes connpatriotes qui généralement

les font monter à environ 20 Crones j
comme on peut le voir dans le recueil
économique de Berne de l'année 17155". Le Mé-.
trail Batfchelet la met à 23 Crones. Il eft
même poffible que dams un terrein pénible
elle monte plus haut, comme au contraire,
dans d'autres circonftances favorables elle
puiffe être moindre (a). Voilà pourquoi je

(a) Dans le Recueil économique de Berne de
Ï764. II. P. on eftime un char de fumier à <¦*>.

gieds cubes, à 2 Crones. On y donne 5 chargea



DANS LE CANT. DE' BERNE. 41

Fai calculé dans trois tables, dans une
progreffion depuis 10 Crones jufqu'à 25 Crones

cn tout, afin que les tables puiffent s'adapter
à tous les bailliages. Par la fuite de mes
calculs on verra évidemment, que fi les

fraix de culture d'un arpent coûtent au de-là
de vingt-cinq Crones, le laboureur ne fau-

•un demi arpent, fait ainfi pour un arpent entier
20 Crones

Un labour à dix fept baches & demi

par demi arpent fait d'un
arpent entier 1 10 batz.

Dans la feconde année. 1 15
Dix-huit mefures d'epautre à quatre

vingt & dix baches le muid
fait la mefure à cinq baches. ~ 10

Zes fraix de moiffon. 1 12
£es fraix des batteurs fur 66.

mefures. 20

Somme 30 17

A la page 211. on met le produit à 16c. gerbes
par arpent fur 11. à 12. muids d'epautre. On voit
par-là que je mets les fraix de culture à plus bas

prix encore, ainfi que le produit. Il eft impoffible
à caufe de îa cherté préfenté du fond & du fumier,
d'avoir du- produit net, & de porter ce produit de
11. à 12. muids. Dans les repréfentations faites à
nos compatriotes au fujet du partage des communes,
on ne fait monter le rapport d'un arpent qu'à 7.
muids d'epautre feulement, la femence déduite,
ainfi à 8 muids & demi ; & à 4 muids d'avoine la
feconde année.
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roit y trouver fon compte à moins de haul*»

fer le prix du bled au préjudice des confommateurs

& de paffer le prix moyen. Auffitôt

donc, que nous verrons que les dépenfes

furpaffent le produit, ou font en équilibre

il faut ceffer de calculer, parce qu'il
n'y a plus de culture avantageufe des bleds.

Sixième confidération. Ce n'eft pas affez

dit-on, que le cultivateur puiffe prélever fes

dépenfes il faut encore qu'il retire un
bénéfice ou un intérêt quelconque du capital,
foit du fond, foit des avances employées
dans fa culture. S'il doit fur fes fonds de"

" terre, & s'il faut en payer l'intérêt au cinq
pour cent, il doit entrevoir quelque probabilité

de percevoir cet intérêt une année
comptée dans l'autre, fans cela il fe ruinera

immanquablement. Il eft vrai, que celui
qui ne doit rien, fentira beaucoup moins il
fon fond ne rapporte, pas précifèment le cinq
pour cent. Mais qui eft celui, qui placera
fes capitaux à un bas intérêt qui éft celui
fur - tout qui ne préfère les rentes plus fû-
res «Se p'us lucratives Si néanmoins les tertres

font à bas prix, il peut arriver qu'elles
rapportent plus que le cinq pour cent. Pour
trouver le plus haut «Se le plus bas intérêt
du capital d'un arpent «Se le nombre moyen
des deux, j'avois fait la table f. Dans la
premiere colonnine j'ai mis les differentes
valeurs courantes d'un arpent, dans la
progreffion fuivante à 240, Crones à-A2£>.*.k
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à' 30. à 20. à 10. à f. «Se à 1. Croire. Il
eft poffible même qu'il y ait des terres
arables plus chères encore, mais elles font
rares, & ne font pas regle. Qu'il y ait des

terres à un Crome l'arpent, «Se d'autres plus
Hréprifables encore c'eft une vérité connue.
On attribue leur non-valeur pour l'ordinaire

à l'excès de leurs charges en cenfes
foncières ou à leur trop grand éloignement des

habitations. Je pofféde moi - même environ
un demi arpent chargé d'environ fept batz.
& demi de cenfe, qui ne me coûte que fept
Crones. Mais nonobftant la grande variation

du prix des terres à bled, j'ai pourtant
obferve d'après une affez longue expérience,
& des lettres d'acquits que j'ai fiipulées
que le prix le plus ordinaire d'un arpent l'un
dans l'autre vaut environ <*o. jufqu'à 100.
Crones. Ainfi l'intérêt moyen feroit à peu
près 3 Crones i8 batz. 3 x. Si cependant
je confidére la table dans laquelle le plus
haut intérêt eft mis à 12 Crones, &le moindre

à 1 batz. 1 x. à raifon de cinq pour
cent l'intérêt moyen feroit à peu pires 6
Crones. L'un «Se l'autre, il faut le dire
franchement, eft un bénéfice bien mince pour
un capital, fujet à tant de cafualités, de

rifques, d'avances & de travail, tandis que le
rentier oifif, qui vit de fes créances, n'a
d'autre fouci que de les tirer à l'échéance.
On pourroit donc raifomnablement exiger,
«ru'uu arpent en bled rapportât au de-i\
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des fraix fix Crones une année comptée
dans l'autre. Ce qui joint à vingt-cinq Crones

de dépenfe feroit en tout trente - Uli
Crones que le champ devroit rapporter.

Mais il s'élève ici un doute. Eft-il
néceffaire de calculer l'intérêt du capital 8c

de le mettre fur le compte des fraix Voici
mes réfiéxions.

i". Si j'omettois l'intérêt, «Se que je me
contentarle de mettre en ligne de connpte la
dépenfe feulement du fumier, des charroirs,
de la main - d'œuvre & des femences, pour
en faire la déduction fur le produit ¦

l'intérêt fe trouvera également fur le produit
plus ou moins abondant. Si le produit eft
grand l'intérêt fera grand auffi s'il
eft petit l'intérêt fera également petit. Et
tout produit reftant net après les fraix
déduits fera l'intérêt du capital. Il n'eft donc
pas néceffaire de mettre cet intérêt annuel
cn ligne de compte, à côté des fraix, d'autant

moins, qu'il eft fujet à mille variations.

2". En faifant une acquifitiontrop chère,
l'intérêt du capital diminue. Si vous l'avez
faite à bon marché, l'intérêt augmente. Par
exemple, fi un arpent qui rapporte annuellement

fix Crones coutoit I20 Crones, il
donneroit l'intérêt de cinq pour cent au
lieu que fi l'on n'en avoit payé que 6o Crones

il rendroit le dix pour cent. Donc le
rapport des -terres ne fuit pas celui du-ca-
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-pital, ce rapport étant fujet aux viciffitudes
& aux variations comme le prix des terres
qui varie continuellement fuivant la quantité
des acheteurs ou l'abondance de l'argent.
Mais Iç capital d'un arpent fe régie d'après
le produit net, car s'il rapporte plus que -

l'intérêt de la fomme d'achat, il a été acheté

à trop bon marché, & il veut davantage,

lors même qu'il ne pourroit être vendu
à ce prix dans le courrant du commerce.
Puifque la valeur réelle eft déterminée par le
produit net. Si au contraire le propriétaire
en a trop payé, il doit eftinner cet excédent
comme perdu; au lieu que s'il en a donné
trop peu, c'eft un gain de capital pour lui.
Il ne faut donc calculer que le produit net,
qui compté une année dans l'autre, doit
fixer la jufte valeur d'un arpent. Il fuffira
donc dans nos calculs de mettre en ligne
de compte les fraix de culture, fins qu'il
foit néceffaire d'indiquer l'intérêt qui eft
toujours le produit net.

3". Comme pour trouver le prix le plus
avantageux du bled, il s'agit uniquement
de fixer le degré de dépenfe de culture le
plus avantageux, la queftion fera également
éclaircie quand même nous ne mettons pas
l'intérêt en ligne de compte. La dépenfe
en fumier, en travail, «Se en femence ira
toujours la premiere «Se avant toute autre
chofe. C'eft feulement après les avoir
prélevés qu'on peut fonger à tirer quelque in-
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térêt. Il ne faut donc pas le mêler parmi
des dépenfes qui le précédent.

4". Si noiis apprenons à bien économifer
fur les fraix de culture, fans préjudicier au
produit, nous augmenterons l'intérêt en
augmentant le produit net. Mais comment
pourrions-nous favoir fi nous avons épargné les
fraix ou non, lorfque nous joignons aux
dépenfes l'intérêt Soit par exemple, unn

arpent qui produiroit une recolte de 30 Crones

«Se qui déduction faite des fraix montans

à vingt Crones, donneroit pour l'intérêt

dix Crones. Mais fi ce même terrein
pouvoit être bien cultivé avec quinze Crones

de dépenfes fans rapporter moins ; fon
intérêt feroit alors de quinze Crones, au
lieu de dix Crones. Mais, fi au contraire
vous mettiez l'intérêt en ligne de compte avec
les fraix, le tout monteroit enfemble à trente
Crones, ce qui obfcurciroit le calcul. Ceffi
d'ailleurs une grande faute je- le répète
encore une fois de compter l'intérêt d'après
un capital débourfé pour une piece de terre ;
ce calcul doit être fait avant que d'en faire
I'acquifition. C'eft à tard, lorfque nous:
fommes propriétaires. Alors toute notre
attention doit être de ménager les fraix, de
faire les dépenfes neceffaires, & d'éviter les
fuperflues, «Se par des calculs réitérés, nous
apprenons à connoitre l'intérêt réel du fond »

par le produit net bon - an mal - an.
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Telles font les confidérations qui m'ont
déterminé, pour mieux découvrir le prix
avantageux du bled, d'omettre le calcul de

l'intérêt, quand même il feroit plus fixe qu'il
n'eft.

On m'a objecté depuis, que les terres ac-
cenfées étoient en proportion de leur charge

d'autant à meilleur marché, & que le

pauvre deftitue de facultés peut ainfi en
acheter ce qui autrement n'arriveroit pas.

Je répons là-deffus:
1°. Je fuis d'accord, que les terres chargées

de cenfes font à d'autant meilleur marché.

Mais que l'on fe fouvienne, qu'il
n'eft queftion ici que de celles qui font fur-
chargées.

a". Cela préfuppofé, qu'on me dife : Si
les cenfes foncières ont des bornes, ou G.

Fon peut les augmenter à l'infini Si elles
font fans bornes, que l'on prenne au
cultivateur toutes fes récoltes, on ne pourroit
guère paffer outre, «Se s'il s'en découragé,
qu'on lui dife fimplement pour le confoler :
vous poffedez vos terres à d'autant meilleur
marché. Mais férieufement qu'on me due 1

fi l'on ne s'en feroit pas moquer Les cenfes

foncières ont donc des bornes, & c'eft
juftement notre queftion, jufqu'où elles peuvent

s'étendre
3°. Que l'on me dife de plus : jufqu'où

ce bon marché des terres peut aller? A l'infini

cela n'eft pas poifible, Son plus haut
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point fera donc zero, une terre fans valeur*
Qui eft - ce qui fe laifferoit perfuader
d'employer foin induftrie fon tems, fon argent r
à bonifier une terre affectée d'une grande
charge inextinguible <Se immanquable, tan-»
dis que le rapport en eft douteux, & expo-
fé à mille accidens deftructeurs? Et pour-,
quoi en effet y a-t-il tant de terres trop
chargées à l'abandon

4". Les pauvres peuvent acheter ces ter-,
res à bon marché. Mais fi le riche n'y
trouve pas fon compte, lui qui a plus de
tems, d'argent, «Se de facultés en fa difpo-,
fition, le pauvre qui confame tout fon pain
journalier l'y trouvera moins encore, n'y
pouvant faire des avances. Il ne fait que
d'employer le rapport à fon ufage 8c à fon,,

néceffaire, ne paye guère.la cenfe, & fort
infolvabilité feule le fauve des pourfuites do,

porteur.
La fleptieme confidération que nous avons -à,

faire regarde les charges des terres qui ,,-

chez nous confiftent pour la plupart en cenfes

foncières & en dixmes. Il eft aifé de
comprendre, qu'avant de fonger à quelque
tribut, le cultivateur doit avoir pour le
moins la perfpective & l'efpoir de retirer fes
fraix de fumier, de travail & de femences.
Sans cela perfonne ne voudroit entreprendre
quelque culture. De plus, il doit retirer
par deffus.les dépenfes encore quelque bénéfice

«Se un produit net, C'eft fur ce furplus
Teul



DANS LE CANT. DE BERNE. 49

feul que doivent fe prendre les tributs
annuels. Nous n'avons donc pas befoin de
lès mettre en compte comme des fraix, &
ce que mous venons de dire au fujet de
l'intérêt du capital, doit s'appliquer ici. Nous
trouverons la mefure la plus avantageufe des

fraix, & le prix le plus avantageux du bled,
fans mettre les charges en compte. C'eft
toujours au produit net qu'il faut s'attacher.

Cependant s'il eft néceffaire de favoir à
combien peuvent monter les charges de nos
champs, l'un portant l'autre, le plus uu
le moins peut influer fur le prix du bled «Se

fur fa culture. Pour donner quelque
éclaircilTement fur cette queftion! incidente, j'at
dreffé les deux tables 6 8c 7, que j'accompagne

de quelques reflexions. On doutera
d'autant moins de cette influence, qu'il eft
de notoriété publique, que nombre de champs
font abandonnés, «Se reftent incultes,
uniquement pour être trop chargés de cenfes,
ce qui néceffairement doit caufer une
diminution de bled & par conféquent un plus
haut prix de ces denrées.

Dans la fixiéme table, je divifé les cenfes

d'un arpent en cenfes en grain, & en
cenfes en argent. Par grain j'entends toutes

les efpéces différentes fans diftinction
fuivant la redevance. Il n'importe que ce foit
du froment, de l'épautre, du feigle, dt?

1767» I- P- P.
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l'orge, ou de. l'avoine «Sec. le monn ne fait,
rien à la charge. Dans la premiere colomne

fe trouve la cenfe due c'eft - à - dire le^
tribut impofé à chaque arpent en bled dans
la progreffion fuivante t*g | /g i Jj i 2,'

3 4 5" cSe 10 mefures. Il feroit aife de donner

des exemples qu'il y a des arpens chargés

feulement d'un fèiziéme, furtout dans les.
fiefs démembrés, où les différens poffeffeurs
fe cottifent, «Se font leur livrance par un feul.
porteur. Mais ce tribut eft fi modique »

qu'il ne mérite pas attention. Mais il y a
des arpens chargés de dix mefures d'epautre

mon voifinage en fournit un exemple.
J'ignore fi l'on a des charges plus grandes
ou auffi grandes ailleurs. Mais comme une
pareille cenfe ' eft manifeftement exceffive,
& que les poffeffeurs de telles terres font
prefque réfolus de les abandonner, je n'ai
pas voulu en charger mes calculs, s'il y
avoit ailleurs d'autres charges encore plus
fortes, le cas feroit plus rare. Dans les
huit colomnes fuivantes je calcule l'appréciation

de ces cenfes dans la progreffion de

2j. bâches 7§. IO. ï%\. 15. 175. &'.
vingt baches. D'après la premiere table
îe plus haut prix du grain monte aü de-là
de vingt baches mais je ne poufferai pas
les chofes plus loin, parce que à ce prix je
trouve les charges affez pefantes. Et on n'a-
clfetera aucune efpeee de gram, pas nrème^

¦ä^&
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Favoine, à moins de deux baches «Se demi.

Sous les cenfes payables en argent, je ne
veux pas feulement parler de ce qui eft dû
argent comptant & monnoies, mais encore,
de tout ce qui s'appelle en allemand Klei-
nodie joyaux). Ce font les menus cens ¦en-
chapons coqs poules, oyes, canards, œufs*.
cire, huile, moutarde &c. Ils forment la.:

dernière colomne dans la progreffion
fuivante 2 x. i. x. 2. x. 3. x. 1. bâche 2. 3.
4- f 10. 20. 30. baches ne voulant pas
pouffer ici la chofe trop loin non plus.

De cette table je tire les confidérations
fuivantes.

i**. Le cultivateur reffent la charge des
cenfes en grain beaucoup plus, dans des
tems de cherté que dans les années d'abondance.

Par exemple:
Mefure batz. Mefure batz. x.'

ï à «f ne coûte pas plus que ¦§ à 10
2 à 10 I à 20
S* à 7! 3 à 12 3

Se ainfi de fuite. Le cultivateur dans les
tems de cherté, 8c dans les mauvaifes
années paye trop de cenfe. Dans les années
d'abondance au contraire, il peut arriver
qu'il paye trop peu. Il faudroit ici un jufte
milieu; quel eft-il Pour le trouver, il ferri«
ble au premier abord, qu'il n'y auroit qu'à
prendre le prix moyen. Mais ni le Seigneur
des fiefs 3 ni le poffeffeur des terres ne von«,.

P ***
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droient s'affujettir à ce taux. Ils préfère-
roient le prix courant ou la livrance en
nature, telle qu'elle eft ftipulée. Il faut done
chercher d'autres moyens.

2°. Il fuit de la confidérationn précédente,
que puifque le cultivateur fouffre plus de
cette charge dans les années ftériles, qu'il
n'eft foulage dans celles d'abondance, cette
charge doit fe détourner de la culture. Car
G par exemple, le produit net d'un arpent
dans une mauvaife année n'étoit que de 3,

Crones, & que la cenfe fut de ïo mefures
d'epautre eftimée à 7 baches «Se demi, le produit

net feroit zéro, & le champ ne
vaudroit que les fraix. Or une cenfe qui
détruit l'intérêt du capital comme celle des

ïo mefures, eft une cenfe exceffive. Ainfi
on devroit peut-être calculer progreffivement
depuis 1 à 10 mefures, & voir à quel
degré elles feroient le plus fupportables Mais
cette voye a auffi fes difficultés parce que
le produit net eft toujours fort cafuel &
incertain.

•3". Il n'y a donc d'autre moyen de
refoudre cette queftion, que de calculer combien

un arpent pourroit rapporter dans l'état

inculte, dans la fuppofition qu'il feroit
1 abandonné à la nnature Il eft incontefta-
ble, qu'une terre en friche, donne annuellement

quelque jouiffance, du moins quelque
pâture. C'eft cette pâture ou fa valeur, qui
détermine les charges eri cenfes foncières à
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tmpofer. Le rapport d'un terrein agrefte efi
moins fujet aux variations, que le rapport
qui provient de la culture & de l'induftrie,
ce rapport varie fuivant les divers cultivateurs

entre les mains defquels le champ
tombe. D'ailleurs, en confidérant l'origine
des cenfes foncières, mous conviendrons j
que le Seigneur de fief, comme proriétaire
primitif, aura donné ces terres, ou dans un
état inculte ou dans un état bien cultivé.
S'il les a remifes dans un état inculte, il
n'aura eu en qualité de premier propriétaire
d'autre droit, que celui d'exiger autant de
redevance que le rapport qu'un terrein
agrefte pouvoit donner. Comme propriétaire

du fonds il n'avoit aucun droit de charger

l'induftrie future des cultivateurs, C'eft
là un droit de régale, qui n'appartient qu'à
l'Etat. Si l'on oppofé, que la plupart des
cenfes foncières appartiennent actuellement à

l'Etat ; je répons : qu'en bonne partie,
elles ont été achetées depuis un tems
immémorial de perfonnes privées qui n'y avoient
aucune fouveraineté «Se que lors même que
c'eft le fouverain qui eft en poffeffion des cenfes
foncières, il n'en jouit que fur le pied de
fes antéceifeurs, 8c 'comme des redevances
cenfitives ou emphitéotiques du Seigneur œn-
fier. Ce qui n'a aucun rapport avec l'impôt

qui tombe fur l'induftrie enforte que fi un
Souverain perçoit actuellement des impôts
de l'induftrie cachés fous le nom de cenfes

P. à
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foncières, il ne fauroit encore charger de?

nouveau, dans des cas, où tout le pays
feroit mis en contribution, ceux, qui déjà
payoient annuellement trop. Pourquoi im-
poferoit-on à l'un un double tribut fur foir
induftrie, plutôt qu'à l'autre, qui pofféde »

& qui jouit autant que lui (a) 'i
Si le Seigneur du fief a dominé fes terres

ein bon état «Se bien cultivées il pouvoit de
droit demander bonification du furplus de îa
valeur de fes fonds. Mais chaque terre bien
cultivée exige des dépenfes nouvelles, pour
l'entretenir en bon état: cette dépenfe tombe,

non far les Seigneurs, mais fur les
cultivateurs. Le bon état du fief ne fauroit fe
maintenir à perpétuité de lui - même. Si le
fief, lors de fon inftitution avoit une
valeur plus grande, cette valeur auroit dû être
évaluée comme une valeur extinguible, &
payable à terme. Jamais on nn'auroit dû en
ftipuler une redevance perpétuelle, comme
pour le. produit actuel de l'état inculte. La
loi deffend aujourd'hui de ftipuler des rentes

perpétuelles & irredimables en argent:
jadis elles étoient de mode. Pourquoi donc
permettroit - on ou continueroit - on d'exiger
ces cenfes exceffives qui furpalfent le.pro-'

- («) Je prie mes lecteurs de bien remarquer, que
Soin de confeiller un foulagement général de cenfes
fans diftinétion, je ne parle que de celles qui font
^ifiblsment exceffives.
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«tluit naturel, qui caufent tant d'inégalité dans

fimpofition des tributs dûs à la patrie, qui
snettcr-v*; un impôt fur la culture du bled,
-& qui détournent de cette culture même ï

4". Combien donc un arpent de terre en
friche, peut - il rapporter annuellement Je
vends moi-même l'herbe d'un arpent inculte
â fept baches «Se demi. Des Communautés
du Baillage de Nidau demandent pour le
droit de pâturage d'un enclos enlevé au
parcours par arpent dix Crones que l'on paye
à préfent volontiers à caufe du haut prix du
foin. Un arpent en pâturage rappprtcroit
ainfi environ dix à douze baches 8c demi.

Il faut avouer que le produit annuel de
l'herbe ou de la pâture eft fujet à variation,
comme toutes les autres denrées. Or puifque

le grand nombre de voitures» dont
fourmille le pays 8c la grande confoma-
tion du beurre «Se du lait, ont fait monter
l'herbe & le foin au plus haut prix poffible ;•

il ne faut point apprécier le produit natu--
rei fur le prix actuel. Mais, puifqu'il s'agit

d'une rente perpétuelle, on doit la met-,
tre au meilleur marché plutôt que de la
hauffer à l'excès. Et comme il fe préfeinte
iìir ce fujet tant d'incertitudes & de varia-:,
tions, «Se que même je ne fuis guère à portée

d'en donner un calcul général par tout le
pays ; je me contente de dire, qu'il me
paroit probable, qu'en prenant le rapport des
fermes de pâturages fur les alpes, depuis 50

D 4
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ans «Se qu'en les divifantfur chaque arpent»
on auroit affez exactement la valeur moyenne

de leur produit naturel, qui donneroit
ainfi la folution de cette queftion la plus
approchante de la probabilité.

Cependant il eft inconteftable, que des
cenfes en nature ou en fruits du pays font,
plus connmodes tant au Seigneur des fiefs
qu'au cultivateur parce que ce dernier aura
toujours plus de facilité de délivrer des denrées

que de l'argent comptant. Il fera donc
plus ailé encore, de déterminer combien un
arpent peut donner en fruits pour fa cenfe
ammuelle, quamd urne fois l'on aura établi Uli
prix moyen du bled d'après le cours de

l'argent.

Nous paffons à l'examen des dîmes en bled.'
Dans la feptieme table, je calcule le rapport
d'un arpent dans la progreffion fuivante.
Dans la premiere colomne à 200. à 100. à

75. & fo. gerbes. Dans la feconde,
j'indique, le produit de la gerbe à |. |. |. |.
& I mefure par gerbe, l'une comptée dans
l'autre. Dans la troifieme je calcule le *

quarteron de la dixme en froment à raifon
de dix «Se dix-fept baches & demi, & dans
la quatrième, le feigle de cinq à douze
baches & demi. Or quoique la dixme eft
toujouss avec le produit des champs comme
I. à 10. 8c que je me l'emvifage pas tant
comme une charge attachée au fonds, que
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"comme une diminution d'un dixième fur le

produit qui ne donne réellement au cultivateur

que les neuf dixièmes du tout; il eft
pourtant un cas où la dîme peut dévenir
une charge pefante pour les champs cultivés.

C'eft ce' qui arrive lorfque le produit
eft extrêmement petit. Suppofés par. exenr-.
pie, qu'un arpent d'un terrein maigre ne
me donne que 7* gerbes de froment ou de.

feigle, la gerbe à un huitain de mefure
j'aurai

batz.
La mefure de fro-,

ment vendue à 17!
à 20
à 2f

La mef. de feigle à 12"*"

Mettez dans la balance, je ne dis pas la
plus grande ni la moyenne dépenfe de la
culture, mais la moindre de dix Crones
feulement ; jamais le cultivateur n'y trouvera
•foin compte, lors même qu'on lui accorderoit
le plus haut prix du bled «Se qu'il ne- payeront

point de dîme. Combien moins l'y
trouvera-t-il quand actuellement il y eft
obligé

Si au contraire il fait une récolte abondante

& qu'il cultive le bled à double fraix,
c'eft-à-dire à vingt jufqu'à vingt-cinq Croues
la dime nne lui fera point onéreufe. Si pat

9- mefures.
Crones. batz. x.

fait 6 20 *>!

7 ' 12 2
9 9 »4

4 if •%
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exemple, un. arpent donne 200 gerbes dc

froment, 8c que chaque gerbe rende une
demi mefure de bled à la grange il aura
loo mefures, qui vendues à ïo baches,
fait 40 Crones
Déduifés les fraix de

culture 20 Crones
Et pour la dinne 4

" ¦ 24

Refte net \6
Si donc la dîme eft onéreufe dans le cas

d'une mince récolte, & lorfque le bled eft à

haut prix, à combien plus forte raifon fera-
t-elle à charge au cultivateur quand d'après
la table les graines ne fe vendent que depuis
dix jufqu'à dix-fept baches «Se demi le
froment & à cinq jufqu'à douze baches & demi

le feigle
Du refte, cette feptieme table nous fait;

voir, que la dîme ne doit pas être envifa-
gée fimplement comme une charge ou ruas,.
redevance, mais auffi comme un revenu de

l'Etat, qui dépend du. plus ou du moins
d'induftrie des cultivateurs. D'après cette
table un arpent en froment donne à la fois
pour le plus en dîme la valeur de

14 Crones

pour le moins 6 batz. î x«
Un arpent en feigle

pour le plus IO
pour le moms- 3 if
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Donc l'ufufruitier de la dîme courant en
partie le même fort avec le cultivateur,
excepté qu'il n'a point de fraix de femailles.à'
débourser ; cette table fera voir dans la fuite,
fur quoi fe fonde le véritable avantage du
Seigneur de dîme ; & que fon intérêt eft
intimement lié avec celui du cultivateur.

En voilà bien affez, fi je ne me trompe
fur le calcul des fraix de la culture d'un
arpent en bled. D'après toutes ces réfiéxions
nombreufes, que ce fujet préfenté on
comprend qu'il ne nous refte qu'à nous tenir
fimplement au calcul des fraix pour le
"fumier pour la main-d'œuvre, «Se pour la
femence fraix que nous fuppoferons depuis
dix jufqu'à vingt*- cinq Crones progreffivement

pour en faire la balance avec le
produit feulement. Avant de faire cette
comparaifon il fera bon de calculer la probabilité

du rapport d'un arpent en particulier,
8c voir jufqu'à quel degré il peut hauffer ou
diminuer fuivant les différentes efpéces de

gram.

IL Second calcul raiflonnê, fur le

produit d'un arpent en bled.

Cet article nous occupera moins que le
précédent. Autant que j'ai pu le remarquer
par moi - même »Se fuivant le rapport des

payfans les plus jiitelligens avec lefquels j'ai
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fouvent occafion de parler, j'eftime le plus
"haut produit d'un arpent en bled à 200
gerbes, chaque gerbe à demi mefure de graine

nette. Il eft vrai que dans le Recueil
économique de l'année 1763. il fe trouve un
exemple, que -|. d'arpent ont rendus 149.
gerbes, ce qui feroit monter le total à 240.
gerbes. Mais ce font là des cas rares, qui
ne font pas regle. Je fais au contraire,
que dans des années mauvaifes on retire à

peine la femence. La grêle, une faifon
exceffivement humide une grande féchereffe,
des inondations ; les infectes ou d'autres
accidens encore reduifent à rien l'efpoir de l'a

plus riche moiffon. Je doute d'ailleurs que
le produit d'un arpent puiffe être au deffous
de 'o gerbes Quoi qu'il en foit il fuffit,
que c'eft là un produit fi pauvre, qu'aucun
cultivateur ne fauroit jamais y trouver fon
compte comme un coup d'ceil jette fur nos
tables peut en convaincre. Il feroit donc
fort inutile de le fuppofer encore plus-
che tif.

Nous allons donc faire notre calcul, comme

nous avons dit plus haut, dans la-

progreifion fuivante, de 2f. en 2%. gerbes-,
c'eft-à-dire, depuis fo. 7f. 100. & 200.
Et le produit en grain à |. ~. -|. |. & 1

mefure par gerbe. Avec cette différence
cependant que nous donnerons plus de produit

à des gerbes de bled en balle, qu'à la
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graine nette. Quant à la difference des prix
des diverfes efpéces de bled, nous-l'avons
mis arbitrairement, mais toujours
conformément aux principes que nous avons établis

ci - deffüs. Nous en indiquerons plus
particulièrement les raifons dans le chapitre:
fuivant, où nous traiterons du prix du bled

avantageux, qui dépend de l'abondance des

récoltes.
On fera peut-être furpris de ce que je

porte dans cette table le plus haut produit
jufqu'à 70. Crones, on trouvera fans douta
cette eftimation au deffus de toute probabilité.

Mais ce qui a fait monter cette
eftimation fi haut, c'eft que j'y compare une
très abondante récolte avec le plus haut prix
des graines; enforte que, fi ce haut prix
de vente fe trouvoit fouvent accompagner
l'abondance de la récolte, la culture du bled
feroit extrêmement lucrative. Mais les chofes

ne fe rencontrent pas ainfi. Si la
récolte eft grande le prix en eft bas; & lî
elle eft pauvre, le prix en fera haut.
Lorfqu'on veut faire une table de proportion
on ne peut éviter, que les deux extrêmes
ne tombent en comparaifon l'un avec l'autre.

Je prie mes lecteurs de bien confidérer

ce que je dis ici, «Se de ne pas m'ac-
cufer de vouloir enfler â l'excès le rapport
des terres. Il faut donc faire une diftinction

entre le produit, qui dérive de l'abondance

' des fruits, & celui, qui provient de,
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leur cherté. Car ce font l'abondance «Se leprixf
qui balancent les avantages & les défavan-
tages du cultivateur. Nous entendrons
encore mieux cela dans la fuite.

111. Comparaifon ou balance des

fraix de culture, & du produit
d'un arpent en bled.

' Par cette balance on verra, dans quels'
cas, «Se avec quels fraix le cultivateur pourroit

trouver un prix avantageux de cette
denrée. Dans cette vue nous ferons deux
calculs : i". En général. 2°. Pour des

espèces de bled en général.
Dans la table neuvième l'on trouvera tous

les fraix de culture repréfentés fommaire-
ment depuis dix Crones jufqu'à vingt-cinq »

en comptant progreffivement d'un Croire à
l'autre. Enfuite on y trouvera le produit
entier en argent comptant d'un arpent dans
divers cas. J'y fuis la progreffion de f. ïo.
i~, 20. 2". 30. 3f. jufqu'à 40. Crones.
Chaque divifion montre d'un côté le pro-

'

duit net, «Se de l'autre, la perte du
cultivateur.

• Or il paroit par cette table:
l°. Que depuis <" Crones à 10 de produit

il n'y a point de profit, & par conféquent
point de prix avantageux du bled poffible,

£Y Que depuis if Crones de produit era^
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tier, le produit net ne.commence que finie

pied de 14 Crones de fraix, & defcendant
jufqu'à 10 Crones de dépenfe, il n'y a tout
au plus que 5 Crones de profit. On ne
fauroit donc gagner que par la diminution
des fraix, «Se encore ce ne peut être que peu
de chofe. Au contraire en calculant les
fraix depuis 16 jufqu'à 2f Crones la perte

-monte depuis I jufqu'à 10 Crones, perte
qui vient principalement de l'augmentation
des fraix. Comme donc il fe manifefte plus
de rifque de perdre, que d'efpérance de

gagner dans cette colomne le cultivateur ne'
peut compter probablement fur un prix
avantageux.

3°. Que fur 20 Crones de produit entier,
le produit net commence à 19 Crones de
fraix, «Se monte depuis 1 Crome jufqu'à 10
produit nnet, qui provient encore de la
diminution des fraix. Au contraire la perte
commence à 21 Crones & monte depuis 1

Croire jufqu'à *. Il y a dans ces cas plus
d'efpérance pour le gain mais il eft petit
«Se confidére vis-à-vis des contre-tems des
cafualités, du dérangement des faifons il eft
encore très douteux.

4". Que fur 2 S" Crones de produit il n'y
a plus de perte «Se que l'onn peut efpérer un
gain de 1 Croire à if. Ce n'eft que
depuis cette circonftàmce favorable qu'on peut
imaginer un prix avantageux du bled. Si
nous pouffons notre calcul plus loin en comp-
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tant de f Crones en *; Crones «Se en y
èomprenant'les autres-colomnes ; nous con-
noitrons à quel prix le cultivateur pourroit
donner chaque efpeee de bled en particulier

à fuppofer qu'il doive tirer par arpent
2*. 30. 3f. ou 40. Crones, y compris les
fraix.

C'eft ce que je me propofe d'examiner
préfentement. Je me bornerai au froment «Se au
feigle, fans parler fpécialement des méteils
«Se clés autres mélanges,. puifque mes calculs

pourront aifément s'y adapter.

1°. Froment ou epautre mondée, (a)

Un arpent produit en tout 2*" Crones y
compris les fraix.

Crones Mefures batz.
A. fur 10 de fr. & 50 de prod, à i2-|. de pn
B. fur 15 50 i2i.
C. fur 20 50 Î2f-,
D. fursf 50 12Ì.

(a) Tab. 10. Pour faire ufage de la table, il"
faut additionner les fraix & le produit net ; ou muf»

tip lier le produit net avec le prix.

: ¦¦ Uni



DANS LE CANT. DE BERNE. '€%

' Un arpent produit en tout 30 Crones, yCompris les fraix. r
Crones Mefures batz.

A. lur 10 de fraix & <;o de prod, à j- de prix

D
2° *> ïf

¦P; »S jo r?

léserai?611' ^^ 3T Cr°neS * COm^

*>**> 17*

1° *7i
fo J7I

les fe£pentproduit4°Crones' y conW

A. 10
B. if
C. 20
D. -"•î 2.

A. 10
B. iy
C. 20
D.

*ï° • 20
T° 20
f° 20

E II 5° saSï ÏOO IQ

féquences ^0"* j' ** tirer ^^««ü
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du bled au préjudice du confommateur. Car
il eft aifé de voir d'après ce calcul, que de

f Crones en " Crones les prix augmentent
toujours de dix creutz,ce qui eft contraire
à nos vues. Il faut donc chercher des moyens

pour lui fake trouver fes avantages d'un
autre côté.

2". Cet avantage réel, c'eft le plus grand
rapport des terres poffible. Auffi long-tenns
qu'on ne tire d'un arpent que 50 gerbes r
le cultivateur n'aura de profit qu'en hauffant
le prix du bled comme je viens de dire.
Mais s'il augmentait le rapport de l'arpent
jufqu'à 7f ou 100 mefures, il s'agiroit dc
favoir, s'il ne feroit pas fuffifamment dédommagé

en baiffant le prix? Queftion que
nous mettrons dans tout fon jour dans la fuite

de ce m'moire.
i 3°. Si le produit en général n'étoit que de
50 mefures, le prix moyen entre 12 baches
& demi «Se 20 baches monterait à 16 baches

î creutz ,: prix qui feroit plus onéreux aux
confommateurs que celui que nous avons
trouvé dans la premiere table du prix
courant. Cependant n'y ayant que 3 creutz de
différence, on voit que notre calcul approche

affez bien du prix moyen véritable.
.- 40. On fera-furpris, de ce que je fais un
calcul fommaire du produit, en y comprenant

les fraix «Se en les joignant au produit
net. On auroit peut,être mieux aimé que
j'euïfe calculé d'après le prodtùt-met, Mais
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cette dernière opération fe fera dans la fuite

de ce mémoire.
'

Je voulois montrer ici
feulement, que fi le 'cultivateur faifoit plus
de- dépenfes fans augmenter fes récoltes,

il ne fauroit trouver fon profit qu'au préjudice

du confommateur qui feroit obligé de

payer à un prix exceffif le' gram qui lui eft

néceffaire, ainfi que nous l'avons obferve
dans le premier article.

5Q. On me demandera de même, d'où vienne

que d'après ce calcul les fraix étant augmentés

graduellement dans chaque divifion, &
que le produit reliant toujours de 50 mefu-

rresr, il en réfulte le même prix dans toute
cette même divifion J'en ar moi-même été
«étonné à la premiere iufpection & je me fuis
aceufé de »mécompte. * Mais en confrontant
ce calcul avec la table on le trouvera exact :
«Se il eft manifefte que -le plus ou le moins
de fraix ne change point le prix de la den-

.îée. Que pour employer plus de dépenfes;
le "bled ne vaudra pas un fol - de jplus. Si
donc j'euffe omis les dépenfes, & multiplie
fimplement le produit avec le prix g j'aurois
trouvé le même rapport. L'unique raifon
pourquoi j'ai mis à côté les dépenfes, c'eft
afin de voir combien 11 y pourroit avoir de

produit net, & pour avoir les dépenfes
toujours devant les yeux.
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•2>. Le feigle.

T'adopte pour cette efpeee de bled, qui
eft de moindre valeur que le froment, une

progreffion moindre, (a)
Un arpent produit en tout i<* Crones, y

compris les fraix.
Crones Mefures batz.

_

A. fur iode fraix & 50 de prod, à 7\ de prix«

B. i>* 50 7|
.€. 20 50 °

Un arpent produit en tout 20 Crones, |J
•lompris les fraix.

A. TO fû ÏO
B, If SO 10
C. 20 SQ 10

Un arpent produit en tout 2y Crones,

compris les frais.

A. 10 50 12*

B- i? SO 121

c 20 SO I2|

Le prix moyen du feigle d'après cette ta-"

ble feroit donc 10 baches, affez conforme anj

prix courant.

(a) Yoyes Tab. n*
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'Ces tables au refte nous montrent plus

feu long à quel prix chaque efpeee de bisd

peut être cultivée.
Adoptons donc, en finiffant ce Chapitre

devenu affez lonng pour tlnèfe inconteftable :
Que dans les circonfiances préflenies les prix
moyens ci-deffus indiqués, font .ceux qui
laiffent au cultivateur le plus d'eflpoir non feulement

de fe dédommager de fes fraix, mais
encore de recueillir outre cela unproduit net
quelconque.

Mais afin de montrer au cultivateur un
autre avantage réel, nnous a!lons examiner
dans le chapitre fuivant, fi fur un produit
abondant, quoique vendu à bas prix, il ne
tire pas plus de profit que d'une récolte
moindre « vendue à un prix haut

CHAPITRE VI.

Avantage du prix du bled, qui dépend prinï
cipalement du grand produit des terres.

i°. Froment on epautre mondée.

Suivant la table dixième je mets le pro-v
duit d'un-arpent à 12 & demi 2%. <*ö.

& à 100 mefures; îa mefure à 10. 12 & demi

if. 17 «Se demi 20 «Se 25 baches. Co
E 3 -
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produit eft balancé par ïo. if. 20. &* |T-
Crones de fraix de culture.

Voici les rapports qui en reiultent.

i*. à dix Crones de fraix.

Mefures batz. Crones batz. cr.

îai de prod, à 2f donnent net 2 12 fl--.

„/ i tt*L 2 12* "*"*-

2f a IZS
50 à io io

2". à J1) Crones de fraix.

fo
ÏOO

à 17I -* ï2
à ïo ***

à IO 2*)

3°. à 2o Crones de fraix.

2S*. à 2*> 5
50 à 12I >

jtoo à 10 20

40. à 25* Crones de fraix.

2«- à 2<> zéro

50 à I? 5

300 à 10 I*)



VANS LE CANT. DE BERNE. 7t
2". Seigle.

Suivant la onzième table je calcule le prò»
•Huit d'un arpent en feigle, dont on enfe-
mence auffi les champs deftines à l'avoine,
relativement à de moindres fraix, c'eft-à-dire
à '. 10. «Se If. Crones. Le produit à 12
& demi 2f & co mefures, car cette efpeee
rend moins que le froment. Chaque mefure
à c, 7. «Se demi 10. & 12 baches & demi.

Sur c Crones de fraix.

Mefures batz. Crones batz. cr.

ï2ï de prod, à I2| donnent net 1 6 1

2*. 7i '~2 12 *
SO 5 <*

50 7* 10

Sur 10 Crones de fraix.

Ï2\ à 12I zéro «Se perte.
25 à I2| 2 12 a
ÏO à 7\ S

Sur if Crones de fraix.

Î2| à i2f Perte

2? à 10 Perte
fà à 7I zéro

$0 à 10 5

E 4
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En confultant la feptieme table, nous y
verrons les mêmes rapports pour la dîme. '

De tous ces rapports je tire cette
conféquence : Que le cultivateur nonobfltant le bas

prix de vente, & l'augmentation des fraix da

culture, gagne plus, que s'il cherchait fon avantage

fur le haut prix dans de moindres
récoltes.

Pour répandre encore plus de jour fur cette
matière, nous fuppoferons trois cas, non feu-
lement très poffibles mais arrivés
effectivement.

Premier cas. Que l'on prenne dans la
premiere table du prix courant celui qui eft
îe plus bas de telle efpeee que l'on voudra,
& que l'on double ce prix. Par exemple :
Que l'on fuppofe le plus bas prix du froment
à ïo baches, «Se le plus haut ou le double
à 20 baches. Dans ce cas

Mefures baches Crones.'
2% par arpent à 20 donneront 20
Ço à 10 20

ipo à 10 40

Il s'enfuit, de-là : 1*. Que 2 c mefures à
20 baches «Se ÇO à 10 baches font d'égale
Valeur, quoique le prix foit le double. Or
îe prix de 20 baches fe manifeftant
rarement, c'eft donc un gain douteux, dont le
frivole efpoir peut mener à la perte, parce



DANS LE CANT. DE BERNE. 7?

que fon fondement» qui eft cette rareté,
n'eft pas générale en tout tems ni par tout
le pays. Il arrive fouvent même qu'un
cultivateur eft forcé de donner fon peu de'
graine au deffous de fa valeur. Au contraire

celui qui en a une quantité un peu cort-
fidérable en peut très fouvent handler fe
prix.

2". Que 100 mefures par contre valent
plus même au plus bas prix que 2Ç mefu-.
res au double de prix. "Nous verrons dans
la fuite, quelle reftriction on doit apporter
à cette thèiè.

Deuxième cas. Que l'on prenne le plus
bas prix d'une efpeee de bled quelconque
8c qu'onn ne le double point. Par exemple :
Que le plus bas prix du froment foit 10
baches, «Se qu'il ne monte pas dans une
année jufqu'à vingt baches & qu'il refte au
deffous à 17 baches & demi.

Or û un arpent donne

Mefures batz. Crones batz. cr.
2Ç à 17Ì il rendra en tout 17 12 '4
5Ö- à 10 2o

loo à""-io 40

Si donc dans une année le prix ne double

pas, le cultivateur gagnera avec une ré-
colte^ pauvre bien moins, lors même qu'il
hauffera-le prix. Et au contraire, avec une



n PRIX DU BLED AVANTAGEUX ]

récolte abondante il gagne toujours davantage

même au plus bas prix. Ceci eft
d'autant plus évident, que la cherté ne dure
jamais fort long-tems, «Se que l'on eft tou»
jours affez vigilant d'y rennédier par
l'importation du bled étrannger, ou en ouvrant
les magafins publics.

On objectera peut - être qu'eu faifnnt au
lieu de 2Ç mefures une récolte de 30, elles
rendroient à 17 baches & demi la fomme de

21 Crones, par conféquent plus que ço
mefures à 10 baches, & ainfi de fuite. Mais
il faut confidérer, que le prix du bled tombe

ordinairement en raifon de l'abondance,
& qu'il monte en raifon de la difette dans
les mauvaifes années. Donc entre 2Ç. ço.
& 100. on gagne en proportion toujours
plus par un plus haut degré d'abondance.

Troifieme cas. Suppofons que le prix du
bled monto au de - là du double : Par exemple

que le froment foit au deffus de 20
baches.

Mefures batz. Crones.
2Ç donc à 2Ï donnent 2Ç
Ço 10 20

r Voilà le feul cas où le cultivateur peut
fc flatter d'un avantage du haut prix avec

peu de produit. Mais il fe manifefte fi
rarement, & il dure fi.peu qu'il ne fauroit
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fervir de regle. Confidérons de plus encore ,-

qu'en tems de cherté le cultivateur lui - même

fe reffent de la difette, enforte que par-
cette raifon feule beaucoup de gens de cette
claffe font obligés de mettre' leurs biens eri
décret- qu'au contraire dans les tems d'à--
bondance les payfans bâtiffent des maifons
creufent & conftruifent des fontaines,
élèvent du bétail, «Se font nombre d'cntreprifes.
Il faut donc, que le bas prix du bled leur
foit plus avantageux à moins qu'il ne dérive
de la fertilité de nos terres. Le Socrate Rui-
tique ne fe met guère en peine du prix de
fon bled, nnais tous fes foins roulent
uniquement fur l'augmentation du produit. Il
eft cependant vrai d'un autre côté', que fi
îe bled dans les mauvaifes années étoit à vil
prix le cultivateur en fouffriroit vifible-
ment, ainfi qu'on peut le voir dans nos
tables.

Pour favoir donc le prix le plus avantageux

qui dérive du plus grand produit, il
le faut chercher, fuivant les principes, ci-
deffus démontrés dans les prix moyens,
que nous avons indiqués, & jamais au de-là.
Cependant il refte à favoir encore, dans quels
cas & à quel degré le gain «Se le produit net
peut ceffer, ou être abforbe Nous le voyons ¦

clairement dans nos tables.
Voici le calcul.
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; Froment ou epautre mondée (a).

Crones mefures batz.
A iode fraix &2Ç de prod, c'eft à iodeprix^

iç 2Ç IÇ
20 2Ç 20
20 ço 10

Suivant ce calcul le prix moyeu feroit if
"baches.

Seigle (b).

Crones mefures batz.
A ç de fraix «S&-2Ç de produit au prix de '

ç

10 2Ç IO
IO ÇO - Ç

IÇ 2Ç O

If SO 7?

I4 prix moyen feroit donc fept baches &
efemi.

Qu'une exceffive abondance puiffe rendre?
le bled abject «Se méprifable, c'eft ce qui n'a
pas befoin de demonftration. Ce n'eft
cependant pas le prix en foi - même, mais le

manque d'acheteurs » qui le rend onéreux an*

(a). Tiib. 10,
O) Tab, u*-
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laboureur, «Se c'eft le feul inconvénient qu'il
y ait à craindre dans les années d'abondance.

Après tout ce que nous venons de dire
touchant le prix moyen du bled en faveur
des cultivateurs, qui nous a paru le plus
probable il ne nous refte plus à faire que quelques

réflexions for les accidens fâcheux,
auxquels la culture du bled eft expofée. En-
fuite nnous traiterons du prix qui peut être
avantageux aux acheteurs. s

CHAPITRE, VII.
Des accidens fâcheux auxquels les femailles

font expofees.

!Es accidens en général font les gelées,1
• la grêle la féchereffe, l'humidité ex-

ceffive les inondations la nielle les iri-
fectes &c. en particulier. Ils empêchent plus
ou moins la multiplication des graines, 8c

par conféquent ils ont plus ou moins
d'influence fur leur prix.

Or comment étabhr un calcul probable dé ¦

ces accidens par rapport au prix du bled
C'eft ce qui m'a été impoffible jufqu'ici,.
Mais il faut efpérer qu'en continuant avec
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foin les obfervations météorologiques dans
notre pays on pourroit être en état au bout
d'une vingtaine d'années, de propofer là-
deffus quelque chofe de vrailemblabie. Le
célèbre Bacon, «Se pîafîemrs autres philofo-
phes ont remarqué que depuis une époque
donnée & après un certain tems écoulé, il
fe manifefte à peu près les mêmes météores

' «Se que le courant des temperatures eft
aiiuietti à de certaines loix, appropriées à

chaque climat,- & à la fituation de chaque
pays mais qui nous font cachées encore.

Quelles que foyent les météores d'une
année, ils ne feront jamais également
profitables, à tous les cultivateurs. Les
années de féchereffe feront utiles aux plaines
humides, tandis que tout fera brulé fur les

montagnes «Se les lieux élevés. Les années

pluvieufes feront fertiles pour les montagnes,
tandis que tout eft noyé dans les vallées 8c

dans les plaines. Il s'enfuit de - là que le
prix du bled ne fauroit jamais ou du moins
.très rarement être avantageux à tous les
cultivateurs également. Il faut plutôt chercher
cet avantage fur plufieurs années enfemble,
en comptant dans les cas particuliers une
année dans l'autre afin que l'année fertile
dédommage de la mauvaife. Mais c'eft là

un calcul, que je ne fois pas à portée de

dreffer pour tout le Canton. Il s'enfuit
encore de là, que ces mêmes.viciffitudes
rendent un diftrict du pays dépendant de l'ait-
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tre. Cette dépendance eft même d'une néceu
fité abfolue. Si tous les Bailliages avoient
également abondance de bled, qu'en ferions
nous nous qui fommes voifins de
l'Allemagne «Se de la France, pays fi riches en
bled

_

Si tous les Bailliages étoient dans
une difette égale, comment l'un pourroit-il
fournir aux befoins de l'autre Le prix
avantageux du bled repofe donc fur le
befoin mutuel du plus au moins d'un Bailliage

à l'autre. Celui, qui en a plus qu'il
ne lui en faut, envoyé fon furplus à celui
qui en a moins, «Sealors le prix inégal d'un
Bailliage à Fautre fe mettra en équilibre.
Equilibre qui détermine le prix le plus
avantageux poffible, dans un tems «Se dans une
certaine abondance donnée. Je ne dis point
que les prix moyens indiqués ci - deffus
détermineront cette balance, ils font le milieu.
du prix courant dans l'efpace de 2Ç années,,
innais non pas toujours le prix moyen d'un
diftrict de notre Canton à l'autre.
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'¦ CHAPITRE VI IL.
Des divert acheteurs ou confommateurs de

-. bled & du prix qui leur efi avantageux,

fans préjudice aux cultivateurs.

**JTL y a trois claffes d'acheteurs. Dans la
3L premiere nous mettons tous les pères de-

famille, ouïes ménages particuliers, riches-
& pauvres, les oififs, «Se les laborieux
indifféremment. Dans la feconde nous mettons

les marchands de bled. Dans la
troifieme le gouvernement par rapport aux
approvisionnements des magafins publics.

- Pour favoir le prix avantageux aux acheteurs

de la premiere claffe, il faut conful-
ter la douzième table comparer le revenu
& la dépenfe hebdomadaire des ménages les

plus pauvres, fuivant les différens prix du
bled, «Se voir combien après la dépenfe faite
en graine il leur refte de leur revenu Car
avec ce réfidu une famille doit pourvoir à
d'autres befoins. Il faut quelque chofe pour
manger avec le pain, des habits, du linge»
des meubles, une maifon : il a quelque
dépenfe à faire pour l'éducation de fes enfans,

pour les charges publiques, «Sec.

Pans tous ces befoins on voit des varia¬
tions
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tions innombrables, ou pour ainfi dire des

nuances à l'infini. Il eft difficile d'en dref-
fer un calcul, «Se peut être même impoiîible.
Mais comme le bled dans un ménage fait
l'article principal, il fuffit de faire voir quand,
après la dépenfe en bled, il peut y avoir
quelque réfidu du revenu. de la femaine ; 8c

en quel cas il nne refte rien du tout. Car
dans tous les cas où la dépenfe en bled
abforbe tout le revenu, le prix du bled ceffe-
ra d'être avantageux. Au deffus ou au
deffous de ce point, le prix deviendra graduels
lement ou avantageux, ou préjudiciable.

Crones Mefures batz.
A x ç b. de rev. à 2 de dép. il ceffe à i ç de prix.'

2 2 à 2Ç

2 3 à i7Ï
3 3 à/ 2Ç
3 4 à 20

ê- ï s à 20

Par contre le réfidu du revenu eft au plu«?
haut en tout feins.

Depuis i Crone ç b. à 4 Cr. "i
de revenu. t

Depuis i mefure à 7
_ p 7, b. de prix*

de dépenfe. j.

.-W. I- P- I
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lequel eft affurement ici le plus bas que l'oit
puiffe adopter.

' Si donc on prend le milieu entre 2Ç
baches & 7 baches & demi, le prix moyen
fera 16 batz. I x.
Entre 22b. 2 x. «Se 7b. 2x. IÇ
Entre 20 «Se 7 2 13 3

Voilà des prix moyens affez approchant*
de ceux que nous venons d'indiquer plus
haut.

La plupart des ménages du mennu peuple
font leur pain de graine mêlée de feigle,
de froment, d'orge «Sec. affemblage des

efpéces précieufes avec les moindres, tant pour
la qualité que pour le prix. Un ménage
peut donc augmenter ce réfidu, en fe
fervant des efpéces de bled qui fuivant la
premiere table ne coûteront que 10 11 ou
12 baches la mefure. Eri tems de cherté,
les pauvres mangent même du pain d'orge
n'ait bafchi ou d'avoine, mais c'eft une
nourriture pitoyable, qui ne laiffe point entrevoir

le moindre avantage, dont la difette ne
fait pas la cherté générale & qui n'eft qu'une

nourriture qui décèle le befoin.
* dL'on voit par là que le plus pauvre

journalier qui par femaine né gagne que 30
baches, s'il dépenfoiten bled feulement deux
mefures à quinze baches, ne pourroit fub-
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fitter, au lieu qu'il aura un réfidu, quand
il pourra acheter du méteil à ïo baches.
Donc au deffous de i Ç baches de prix, chacun

aura un réfidu quelconque, même le
plus indigent : c'cft ce qu'on peut voir dans
la douzième table.

En fuppofant le prix du froment à IÇ
baches, & celui du méteil à ïo baches daus

mn tems où le cultivateur payeroit au
journalier 6 baches par jour, prix de la main-
d'œuvre qui décèle le befoin des travailleurs

qui actuellement font payés fur ce
pied là «Se même davantage -il eu réfulte
une queftion nouvelle. On demande fi l'on
ne pourroit point trouver un rapport plus
avantageux entre le prix du bled «Se le prix
de la main-d'œuvre, fans préjudice du
cultivateur & du confommateur,, dans la
diminution de ces deux prix Je crois pouvoir

répondre affirmativement à cette queftion

par les raifons fuivantes.
i". Si le prix du froment tonnboit depuis

quinze jufqu'à douze baches & demi, cette
diminution feroit un fixiéme du total. Et
fi le méteil depuis dix baches tonnboit
jufqu'à huit baches um creutz «Sc demi, ce
feroit à peu près un fixiéme auffi. Donc le
Journalier enn retranchant un fixiéme du prix
de fa journée, auroit felon la table enncore un
réfidu.

2". Si le cultivateur employoit moins de
fraix dans fa culture, «Se qu'au lieu de fix

F 2
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baches il n'en payât que cinq- par jour. 31

en même tems le prix du fumier tonnboit
d'un fixiéme enforte qu'au lieu de vingt
baches on ne le payât que quinze baches le
char ; fi enfin le prix de la femenee tonnboit
d'un fixiéme, il eft manifefte qu'il pourra
vendre fon bled d'un fixiéme à meilleur marché

«Se y trouver néanmoins fon compte.
3*". Si nous baiffons le prix de la main-

d'œuvre du fumier 8c 'de la femence encore

davantage felon leur proportion. Par
exemple, la main-d'œuvre à quatre baches
au lieu de fix «Sec. Le prix du bled devroit
tomber de deux fixiemes, c'eft-à-dire, le
fromennt à dix baches, «Se le méteil à fix
baches trois creutz ou fept baches, & ainfi le
cultivateur «Se le journalier y trouveroient
également leur compte. Remarquez cependant,

que je cherche ici une égalité «Se une
proportion générale pour toutes les vocations.

Car en diminuant le prix de la main-
d'œuvre du payfan «Se celle du journalier qui
travaille aux ouvrages champêtres, tandis
qu'on laifferoit fubfifter celui des artifans
onn ne feroit que les opprimer, «Se on les
reduiroit à la mifére.
i; 4°. Le prix le plus avantageux pour les
cultivateurs 8c les acheteurs du bled fera donc
celui, qui eft dans un jufle équilibre avec le

prix de toute main-d'œuvre. Enforte que lorfque

le prix du bled en général doit baiffer »
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ïe prix de toutes les mains-d'œuvre devroit
baiffer auffi en proportion.

ç*. Il y auroit quelque apparence, que
le Canton pourroit parvenir au point
important de favorifer l'exportation des graines

lorfqu'elles feroient relativement à meilleur

marché, que celles de l'étranger, «fe

lorfque le nombre des confommateurs chez
nous ne feroit pas exceffif. Dans ce cas le
prix le plus avantageux feroit celui, qui eft
fondé fur ces rapports. Mais cette propofition

demande d'être mieux développée.
On fait par exemple, que l'Angleterre a

porté fa culture à un fi haut point, que
pour gagner les gratifications accordées à

l'exportation du bled, prefque toute la fur-
face labourable du royaume eft cultivée &
la plupart des forêts extirpées. Cette dff-
pofitiou étoit excellente «Se très favorable aux
manufactures, au commerce & à îa
population. Mais peut-elle être de durée perpétuelle

Qu'on me permette quelques
réfiéxions à ce fujet.

Suppofé qu'une petite République pofféde
en terres cultivées environ 200000 arpens»
En terres en friche 200000
En bois 200000

1 ..e

Total <5©ooqo arpens.
Suppofés la population à fSoooo arrms.
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Le rapport des terres feroit donc comme
un à dix. Suppofés que vous puffiés &
que vous vouluffiés porter la culture au
point, qu'au lieu de >5oooo âmes vous eii
vouluffiés faire fubfifter 120000. Ce
rapport avec les terres feroit comme un à cinq.

Mais, comme dams le tems, que vous n'avez

que fSocoo âmes vous ne pouvez doubler

dabord cette population, & qu'il faudra
du tenns pour cela, il faut dome, lorfque
vous m'aurés que 60, 70 ou 80 mille ha-,

bitans, exporter le fuperflu de vos denrées.

Plus votre population augmente dams le
pays, fams que les moyens de fubfiftance
augmentent auffi moins vous pourrez en
exporter, & s'ils tombent dans l'équilibre
vous ne pouyez rien exporter du tout. Si
même la population furpaffe la fomme des

moyens de fubfiftance il faut de néceflité
permettre l'importation.

- Auffitôt que la population de cet Etat fe*
ra portée à 120000 âmes, ce fera le plus,
haut point de fa fubfiftance. Cet Etat
confomme-donc lui-même', ce que auparavant il.

pouvoit vendre aux étrangers, donc fon com-»
merce extérieur s'affoiblit.

Il faut ainfi d'autres mefures pour le
conferver, «Se le maintenir fur ce haut point»
8c ces mefures font différentes de celles,
qui dans le tems d'une, moindre population ^
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IPavoient porté à ce faîte de grandeur «Se

de profpérité.
«3°. Ce qui femble le confirmer, c'eft le

bas prix du bled dans les anciens tems, &
avant que les mines d'or «Se d'argent de

l'Amérique euffent verfé leurs tréfors en Europe,

«Se diminué la valeur des efpéces mon-
noyées. Cependant je ne veux pas employer
cette affertion pour une preuve démonftra-
tive de ce que je viens d'avancer, étant
impoffible d'avoir de la fituation de nos
ancêtres des idées bien juftes. Il eft d'ailleurs
très naturel de penfer, que malgré le bas

prix des graines d'alors, nnos pères fe trou-
voient à peu près dans le même rapport
avec leurs voifins comme nous à préfent.
Car l'argent étoit auffi plus rare chez ces
voifins & avoit par conféquent une valeur
relativement auffi grande chez eux que chez

nos pères. Et enfin le cultivateur Suiffe

paye plus de tribut à la nature d'un fol
ingrat, «Se fes récoltes font plus fujettes aux
cafualités que le cultivateur des régions
voilures qui font beaucoup plus fertiles,. Ce

rapport a toujours été ainfi depuis le
commencement donc le bled dans les anciens
tems étant à bon marché dans notre pays»
aura été à meilleur marché encore chez leurs
voifins. Si donc il étoit poffible de penfer
.à l'exportation, ce ne fera pas en baiffant
arbitrairement - le prix de cette denrée ; ou
ne peut l'efpérer que dans les cas extraurdi-

'... F 4
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maires d'une mauvaife année, ou d'une guerre,

ou d'impôts trop onéreux chez ces
mêmes voifins. Nos confédérés peut être
pourroient faire quelquefois leurs approvifionne-
mens chez nous, à caufe de la proximité,
du bon marché des voitures, «Se des péages
rabaiffés, plutôt que d'aller chercher leurs
provifions au loin. Le prix le plus
avantageux dépend donc du befloin accidentel des
incotes &, des voifins enfemble.

En indiquant dans les circonftances
préfentes le prix qui probablement me paroît
le plus avantageux, je nne prétends pas affurer,

qu'il ne puiffe être autrement. Car les
befoins du Canton & des voifins font
fujets à beaucoup de variations. Le torrent
des événemens entranne tout, »Se il n'eft
guère poffible de s'y oppofer. L'Etat le
plus tranquille & qui jouit d'une paix pro-.
fonde reffentira toujours une certaine ré->

volution dans le prix de fes denrées, auffi-
¦tôt'que dans fon voifinage la guerre fe
déclare «Se que d'autres fléaux fe manifeftent.
II eft alors infiniment difficile de mefurer «Se

d'indiquer le rapport véritable «Se avantageux
de tout prix des denrées d'après des règles
générales.

Nous allons maintenant voir, quel doit
être le prix avantageux de la feconde claffe
d'acheteurs, fans être préjudiciable ni aux
cultivateurs, ni aux acheteurs de la claffe
précédente.
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Ayant démontré que le plus pauvre
journalier ou acheteur ne fauroit prefque fubfifter,

fi le bled fe vend quinze baches la
mefure il eft évidennt que' le marchand de

bled, qui feroit des achats à ce prix pour
revendre, rendroit plus chère encore cette
denrée. Ce prix donc, «fe celui des efpéces

moindres qui font toujours en quelque
relation avec le froment, ne font pas ceux,
où il doit chercher quelque profit, parce qu'il
eft auffi poffible que ce prix baiffé, que
de hauffe r davantage.

Le prix le plus avantageux pour le
marchand de bled doit donc fe trouver toujours
•au deffous des prix moyens indiqués.
Depuis ce point jufqu'au prix le plus vil, tout
eft avantageux pour lui. Au contraire tout
prix au deffus feroit préjudiciable pour le
marchand «Se furtout pour le pays fi ce bled
étoit exporté.

Le véritable avantage du marchand de
bled ne confifte point non plus dans le hauf-
fenrent exceffif du prix ; mais dans la promptitude

de la vente d'un parti confidérable,
lors même que le prix en feroit bas. Dans
ce cas, le négoce du marchand de bled fera

utile aux cultivateurs, 8c point du tout
nuifible aux confommateurs de la premiere
claffe. Nous allons développer ces idées par
quelques exemples.

Ia. Si quelqu'un achetait dans un
Bailliage iooo. mefures de froment à la fois à
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raifon de quinze baches, pour les revendre
à dix-fept baches »Se demi, il ne gagneront
tout au plus que cent Crones, & il auroit
irrité contre lui tout le menu peuple.

2°. Si au contraire quelqu'un achetoit
2000 mefures à dix baches, pour les revendre

à douze baches «fe demi, il gagneroit
deux cent Crones ; & perfonne n'en feroit
inquiété. D'ailleurs on trouve toujours plus
facilement des partis de bled confidérables à
acheter clans des années d'abondance, que
dans des années de cherté.

3". Dans le tranfport fi quelqu'un vouloit

dans un petit bateau tranfporter cent
lacs il peut arriver qu'il payera par flic un,
deux, jufqu'à trois baches. Si au contraire
la charge eft plus grande de deux, trois,,
à quatre cens facs, en payant au battelier
douze Crones pour le trajet de quinze à

vingt lieues, ce nombre plus grand de fines

ne lui coûtera pas davantage que les cent
ci-deffus mentionnés. L'épargne fur la
voiture eft donc un moyen d'encouragement
pour le commerce du bled. Mais cette
économie dépend de l'abondance des graines «Se

non de leur haut prix. »

4". Par rapport au fonds «Se pour les fraix
ou avances. Le marchand de bled qui achete

IOOO mefures à raifon de quinze baches
dc.pfr: y employer fix cent Crones ou mille
cinq cent francs, «Se il ne gagne que cent
Crones ou deux cent chiquante francs. _jsoi
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contraire s'il achète deux mille mefures à

raifon de dix baches, elles ne lui coûteront
que huit cent Crones ou deux mille francs,
& au prix de quinze baches, il auroit dé-
bourfé trois mille francs ou mille deux cent
Crones. Ainfi le rapport d'un fonds à l'autre

eft comme fix à huit, «Se néanmoins il
gagnera plus avec la graine achetée au
dernier prix.

Il eft hors de doute, qu'oin doit laiffer
quelque profit au marchand de bled pour
faire naître un prix avantageux. Cependant
ces gens là font fort odieux au peuple. Mais
îe peuple connoit rarement fès vrais intérêts.
Si le cultivateur étoit forcé pour fe défaire
de foin fuperflu de s'éloigner de chez lui
il abandonnerait le foin de fes champs «Se

cette négligence attirerait immanquablement
des difettes. Je dis : s'il étoit obligé de chercher

un débouché au loin. Car s'il ne s'agit

que de porter foin grain fur les marchés
des villes ou des bourgs voifins, il le peut
très facilement «Se fans fraix. En ce cas il
m'a pas befoin de marchands.

De tout ce que nous venons de dire juf-
qu'ici, l'on voit, que le commerce des graines

au loin eft Fame de la culture de cette
denrée, «Se un moyen infaillible de parvenir
à un prix avantageux, connine nous verrons
encore mieux dans la feconde partie de ce
mémoire. Si dans un diftrict du pays la
difette fe manifefte ¦ on trouvera à vendre.
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avantageufement le bled, «Se par conféquent
on s'cmpreffera à y en Conduire. Tandis
donc que dans un lieu d'abondance le prix
hauffera un peu, il nne manquera point de
tomber dans un autre endroit où la difette
fe faifoit fèntir. Ainfi dans tout pays où
le commerce des graines eft libre, elles

prendront naturellement l'équilibre qui mettra

le prix de cette denrée au pair. C'eft
cette égalité générale, que nous appelions
un prix avantageux. C'eft auffi le but de
tous les commerces, dans .tous les lieux «fe

dans tous les tems. Mais comme en tems
de cherté le commerce pourroit auffi tendre
à l'équilibre d'un lieu à l'autre, ce n'eft point
alors run avantage; tout ce qu'on peut dire

c'eft qu'un diftrict aide à Fautre à
fupporter la cherté. Depuis le prix moyen
jufqu'à la clnerté extrême, ce fecoUrs mutuel

a fes degrés, «Se dans cet état des chofes

on pourra toujours moins fe fécourir les

uns les autres, lorfque la clnerté fera plus
grande «fe plus éloignée du prix moyen. Il
n'y a donc là aucun avantage.

Enfin par rapport au gouvernement «fe

aux approvifionnemens des magafins publics,
nous n'avons rien autre chofe à dire, que
ce qui a été déjà dit au fujet du commerce
de bled. On concevra aifément, que ni le
prix moyen, ni les tems de cherté ne font
point des époques pour amafîer des. provifions;

qu'en tems d'abondance il ne f«««!"-



DANS LE CANT- DE BERNE. 9.3

point verfer les provifions dans le commerce
: que les approvifionnemens ne fàuroient

fe faire que dans le tems même, que l'exportation

ou le commerce du fuperflu peut avoir
lieu; qu'il n'eft point expédient, d'infpircr
au peuple la funefte opinion, que les magafins

foient deftines uniquement pour rabaif-
fer toujours davantage le prix des graines,
«fer de le délivrer'pour jamais de la crainte
de la cherté; mais plutôt que leur but eft
d'avoir des provifions de guerre pour
prévenir la famine les monopoles & Fexceffi-
ve cherté.

CHAPITRE IX.

Beflumé général de la premiere partie de

ce mémoire,

**"*"¦"* E prix du bled dans le Canton de Ber-
Mdi ne le plus avantageux pour le cultivateur

«Se pour l'acheteur fera celui, qui eft
fondé fur les propofitions fuivantes, que nous
venons de développer.

1". En général c'eft celui, qui tient le
milieu entre les prix courants des marchés
publics, dans l'efpace d'environ vingt-cinq'an«
nées, ainfi que l'on voit dans la table
premiere.
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2". C'eft celui, qui eft fondé fur l'ép'arv
gne ou la bonne économie dans les fraix de
culture, c'eft - à - dire fur la diminution du
prix du fumier de la main-d'œuvre, «Se de
la femence & fur le foulagement des charges

lorfqu'elles font trop fortes.
3". C'eft celui qui fe fonde fur la

multiplication du produit des terres principalement

non fur l'augmentation de fa valeur
courante.

4°. C'eft celui qui dépend du plus ou. du
moins de befoin des inncoles «fe des voifins
«Se par conféquent celui qui fe fonde fur
l'équilibre du commerce des graines.

Ç". C'eft celui, qui fe fonde fur l'équilibre

ou fur un jufte rapport entre le prix
du bled, «Se celui de la main-d'œuvre.

6". En particulier le prix moyen le plus
avantageux de chaque efpeee en particulier
me paroit être celui - ci :

batz. creutz.
s Le froment ou epautre mondée à i ç 2
Le méteil de feigle à 12 i|
Le méteil du moulin à 11 i£
Le feigle pur à ïo i
Le bagi à g

Ce qui rend ces propofitions probables »

c'eft que dans le tenns même que j'écris
ceci, c'eft-à-dire en hiver «Se au printems de
176C3. le prix des graines s'approche de ces
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prix moyens, & on n'entend aucune plainte
ni de la cherté, ni de la vileté du prix de

cette denrée.
A .proprement parler, il n'eft aucun prix

dont tous les cultivateurs & tous les acheteurs

foient également contents. Chaque
cultivateur fe perfuadé toujours, que tout
prix hauffe fera plus avantageux, fi en même

tems il pouvoit faire des récoltes
abondantes. Et l'acheteur s'obftinera de croire,
que tout prix au deffous du moyen feroit
plus profitable pour lui. L'intérêt de l'un
n'eft donc pas celui de l'autre. Mais nous
ne cherchons pas des moyens de favorifer
une partie de nnos compatriotes exclufivement
aux autres, maisjnous cherchons un équilibre

dans la fubfiftance qui foit réellement
avantageux à tous.

Sans doute l'on ne fauroit indiquer un prix
moyen exactement convenable pour tous les

lieux, villages, villes, bailliages, ni pour
tous les tems, ou toutes les occurences. Il
arrive trop de variations dans les chofes
humaines, il y a trop de différence dans notre

fol, «fe notre climat eft expofe à trop
de cafualités. Il feroit tout auffi facile
d'indiquer le poinnt du milieu de l'arc-en-ciel,
ou de marquer la fin d'une onnbre. Tout
ce que nous pouvons faire eft d'appfocher de
ce prix affez éloigné des extrêmes dangereux
de la clnerté «Se du vil prix. Je demande
auffi quelque indulgence pour mes calculs
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qui ne doivent pas être jugés à la dernière
rigueur. Car lorfqu'il s'agit de probabilités.,
il eft impoffible de parvenir à des prêchions
rigoureufes d'arithmétique.

Nous allonns préfentement indiquer les

moyens les plus propres à amener les bleds
au prix le plus avantageux à tous.

SECOND]»;
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SECONDE PARTIE.
Des moyens de mettre les bleds au prix

le plus avantageux à tous, &
de le fixer.

****jy* A queftion propofée demande deux cho-1
J&J. fes : Comment on pourroit parvenir à

ce prix & commennt le fixer Ceci a
befoin d'explication.

Si le feins de ces deux expreffions empor-
toit des coups d'autorité pour rendre ces
fixations irrévocables & permanentes ; il n'auroit

pas été néceffaire d'enn faire un problême.

Il ne faudroit pour cela ni application
d'efprit, ni génie. Il foffiroit pour cela d'un
coup d'autorité d'unn -defpote. Mais pour
mes Souverains «Se mes Juges, ils font fort
éloignnés de pareils principes.

D'ailleurs il me paroitroit fort dangereux,
de fixer à jamais le prix des graines. Cha-,

cun fait, que le commerce par fa nature
éprouve des variations momentanées dans le
prix des marchandifes, «Se que ces variations,
cette tendance «Se ce relâcheraennt conntinuel,
femblables aux nerfs danns les corps vivans,
donnent la vie à l'Etat, «Se y entretiennent}

1767. I. P, Q
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le mouvement. L'Empereur' Julien, ayant-
voulu fixer le prix des vivres dans Antioche

y cauJa unne famine horrible, «Se un peuple,

qui vit dans l'abondance, & qui ne
craint point la cherté » eft le. plus facilement
expofe à la famine, au lieu que la crainte
de la cherté eft une crainte fâlutaire qui
engage à prendre fes précautions de loin,
comme M. le Profelfeur Michaelis dans fon
traité de l'année fabathique preferite par Moine,

«Se d'autres écrivains l'ont démontré.

_
Mais non-feulement cette fixation ièroit

tyrannique «Se dangereufe, elle feroit même
impoffible. Car en faifant attention au prix
Ç,ourant de chaque année en particulier,,
nous verrons que le prix des graines
commence ordinairement à hauffer au printems,
danns le tems que les petits cultivateurs
ayant coinfumé leurs provifions, fe jettent
dans la claffe des acheteurs. Dès lors le
hauffement va par degré jufqu'en Juin, tems»!
auquel on voit pour l'ordinaire le bled au
plus haut prix. Auffitôt que quelque
récolte eft faite, on voit les petits cultivateurs
battre du bled, & aller au moulin. En
même tems le prix du bled commence à
tomber, à moins qu'il ne furvienne une
pauvre moiffon (a) ou une grêle qui frappe
VA grand diftrict. Mais dans ces tems mê-

t. («) Ce cas d'exception arriva efkcTrivemen. e**j

Ï.766. r>= -
'
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fine, l'on verra toujours une différennce de

prix que la récolte foit auffi pauvre qu'il
foit poifible, en ce que le prix alors tombe »

ou que du moins il ne hauffe pas d'avantage.
Or ayant vu dans la même année ies deux
extrêmes d'un prix haut, 8c d'un prix bas

%

comment pourroit-on prévoir, s'il y aurait
abondance ou difette dans le pays? Si cette
difette ou cette abondance feront générales, ou
fi elles nne fe manifeftëront que dans une partie
du Canton Que l'on faffe des enquêtes
exactes ou non on fera toujours mal
informé, & celui qui informe fe trompe foi-
même. Peut-être fon avis eft aujourd'hui
¦conforme à l'exacte vérité «Se demain une
révolution fubite «Se imprévue des météores
îe rendra faux.

Suppofons que le prix du bled fut fixé 5
tombera-t-il moins après îa récolte qui
empêchera le cultivateur de vendre au deffous-
du prix ftatué? Si au contraire il n'ofe Fou«.

trepaffer ; on le prive de l'efpérance d'un'
ïehauffement de prix ,< dans laquelle il
laboure & féme fes champs; s'il n'a que la-
perfpective d'un prix vil & abject ; par quel
moyen veut-on l'encourager à cette culture
Le forcera-t-on d'ouvrir malgré lui fes
greniers On ne fauroit en foutenir la penfée
dans un pays où il refte quelque étincelle
de liberté. Le pauvre en fouffrance ne fe-
rra-t-il pas livré & expofe aux exactions des
ttiuriers fecrêts? Que l'on confulte l'hiftoir-t*

G 2
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ûes tems de famine, on verra que telle à
toujours été la fuite de la cherté des graines

comme auffi la cherté des graines a été

îa fuite de la/fixation du prix, <& de Favi*
liffement du bled.

Le feins de ces deux expreffions, mettre
les bleds au prix le plus avantageux à tous &
de le fixer n'eft donne pas d'ôter l'efpérance
au cultivateur de vendre chèrement, ni de

mettre des bornes au prix du bled. Mais
j'ofe préfumer, que ce fera une maxime »fe.

une regle immuable de tout gouvernement
fage de laiffer un libre cours au prix du
bled felon les différences du tems «Se des pays,_
fans chercher à arrêter ces révolutions pat
des coups d'autorité.

Quel eft donne le fens de ces expreffions
On demande de trouver des moyens
d'encourager la culture des graines, enforte que
le cultivateur puiffe trouver fon compte au
prix moyen indiqué, & fans qu'il foit gêné

s
dans la vente de fes denrées. Il faut chercher

des moyens pour lui faire trouver fon
avantage au deffous de ce prix mênne. Il
faut chercher des expédiems, pour engager
le cultivateur à procurer l'abondance de fon
plein gré, & à l'y exciter par fon avantage,
en retenant le prix moyen, & fins qu'il cherche

Ion profit dans l'extrême cherté.
Et quels font ces moyens? Ils découlent

tous de la premiere partie de ce mémoire «Se ils
joint fondés fur la nature des chofes » & fur l'en"

\*v
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.èouragement du cultivateur, qui eft toujours
îa fource principale de l'abondance, de la
richeffe «Se de tout avantage réel. Ils confiftent,

dans l'épargne «Se la diminution des

fraix fuperflus ; dans le foulagement des char-,

ges fi elles font trop fortes ; dans le
défrichement des terreins agreftes, «Se dans une
fage diftribution du terrein cultivé ; dans la
facilité «Se la promptitude du débit des graines;

«Se enfin dans les récompenfes publiques.
Développons chacun de ces moyenns dans les
cinq chapitres fuivans.

< CHAPITRE I.

ties moyens d'épargne & de diminution des

fraix fuperflus de culture.

î Es fraix de culture du bled, avons-nous
dit plus haut, confiftent en fumier*

en travail, «Se en femence. Articles fur
lefquels on doit économifer dans le prix plutôt

que dans la quantité.
Pour épargner' fur le prix des fumiers ,'

il faut augmenter le produit des prés, 8c

prévenir toute difette de paille pour la
litière. Pour ce qui eft des autres efpéces
4'engrais, comme la marne, la chaux, la

Ci
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fuye, la cendre la tourbe les haillons>.
les cornes, le cuir, la boue des rues «Se les
mares des étangs, la plupart des laboureurs
en favent faire ufage, «Se en cas d'ignorance

il fera aifé de les enn inftruire, «Se de les

encourager. Nous nne nous embarrafferons
donc que de l'augmentation du foin «fe de
la paille, ou litière.

ir"our augmenter le foin, il faut encourager

l'irrigation des prés, «Se la découverte
des fources. Il faut récompenfer le deffé-
chement des marais. Il faut introduire «fe

favorifer les prés artificiels. Il faut faciliter
«Se avancer les ennclos. Voilà nombre de

moyens efficaces, qui ont été déjà propofés
«Se développés danns divers mémoires du re-
cëuil économique.

Pour augmenter la litière, on pourroit
adunodier les dîmes aux Communautés du
lieu, autant qu'il feroit poffible, afin que la
paille y fut confirmée. On pourroit
permettre aux payfans, de ramaffer des feuilles

dans certains endroits des forêts où cela

pourroit fe faire fans dommage, «Se même
de couper avec ménagement dans de certaines

faifons des branches de pin «Se de fapin.
Ou pourroit les inftruire à ramaffer la
fougère les joncs, & d'autres plantes propres
aux litières.

Pour épargner fur le prix de îa main-d'œuvre

,'il faut que les villages foyent rfuffifam-
meiît peuplés. Pour cela, il faudroit exclure
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les jeunes payfans robuftes «Se fains de tout
fervice en ville, de toute fabrique «fe de

tout art ou métier qui appartient aux
habitans des villes. Il faudroit connoitre fur-
tout la proportion qu'il y a entre la
population d'un village «Se la quantité d'arpens
qu'il y a à cultiver. Il faut examiner combien

d'arpens il faut pour occuper un train
de bœufs ou de chevaux, & de plus combien

il en faut pour occuper un ouvrier
pendant une année entière? Cette recherche
ne fauroit être faite à la dernière rigueur &
exactitude, mais on pourroit parvenir dir.
moins à quelque probabilité.

Pour peupler les villages, il faudroit y
retenir les pauvres, hors d'état d'acheter des

terres, en leur donnant à cultiver des
portions de pâturage commun, comme il fera
dit ci-après.

Pour peupler les villages, il faudroit favorifer;
la réception des étrangers, furtout dans les
communautés dépeuplées, en leur accordant non
feulement l'habitation, mais encore la
permiffion d'acquérir des terres en propre. Et
fi on ne jugeoit pas, à propos de les recevoir
comme bourgeois ou communiers du lieu
il faudroit au moins les recevoir contre une
légère contribution en qualité d'habitans.
Plus les villages fe peuplent, plus le pris
de la main-d'œuvre fera modéré & raifonnable

; au lieu qu'il devient exceffif dans des
villages dépeuplés.

Ci
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Pour épargner fur les fraix de la femence ,*

il faut faire tout ce qui peut fervir à parvenir

au prix le plus avantageux, «Se voilà lé
but de cet effai.

Pour épargner fur les fraix de culture en
général, il faudroit avant tout déterminer,
combien de terres un cultivateur devroit pof-
feder, pour n'en avoir ni trop nni trop peu.
Les terreins trop fpacieux font mal cultivés »

«Se en proportion rapportent peu. Le bien
du pays, comme celui des propriétaires exige

d'employer exactement autant de dépenfe,
qu'il eft néceffaire pour faire donner à la
terre le produit le plus riche poffible. Des

terres en trop petite quantité nne rapporteroient

pas les fraix pour des trains entiers
de labourage. Il .eft vrai que de pauvres
journaliers cultivent leur petit héritage de
leur propre main ; mais le produit nn'en eft
employé qu'à leur propre fubfiftance feule.
Ce n'eft que le laboureur qui entretient un
attelage & qui fe fert de la charrue qui
peut produire & vendre un fuperflu en bled.

Il n'eft pas néceffaire de s'étendre beaucoup

à prouver que cette épargne des fraix
peut opérer un prix avantageux du bled >

qu'elle met le laboureur en état de donner
fes graines à meilleur marché, parce que ne
diminuant point le rapport, elle devient un
profit clair pour lui. Un fimple coup d'œil
for nos tables de comparaifon nous en • con*
vaincra parfaitement.
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CHAPITRE IL

Ties moyens de foulager les terres, où elles

font trop chargées.

i^Ans la premiere partie il a été traité
des charges qui font les plus ordinaires

dans le Canton. Nous avons indiqué
les cas où elles nous paroiffent trop fortes, &
combien un arpent en bled pouvoit fuppor-
ter probablement de cenfe annuelle Nous
avons prouvé, qu'une redevance perpétuelle
ne doit pas furpaffer le produit naturel du
terrein inculte. Nous avons démontré que
la dîme même dans les mauvaifes années eft
déjà une charge affez pefante, qui diminue
à proportion que la récolte eft abondante.
Il eft confiate enfin, que fouvent la perception

de la dîme en nature, «Se l'exportation
de la paille gène la culture du bled, «Se qu'au
contraire, fi la paille eft confumée fur le
lieu les terres enn font d'autant mieux en-
graiffées. Nous pourrions ajouter que la
maniere même de cette perception des dîmes
eft fujette à bien des inconvéniens pour le
cultivateur comme pour le Seigneur décima-
teur. Mais nous pafferons fous filence ces
réflexions qui font hors de notre fujet.
Bornons-nous à propofer les moyens de fou-
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lager les terres», qui pourroient fe trouve?
trop chargées, de maniere que le Seigneur
de fief ne perde rien de tout ce qu'il pofféde

à jufte titre, «Se que cependant le
cultivateur foit encouragé de cultiver du bled
ou d'autres denrées de valeur fur une terre
accenfée ou emphytéotique, trop chargée.
Quant aux dîmes, nous avons ofé confeiller

de lès admodier aux communes, & de les
convertir en redevance fixe. Mais il eft
néceffaire d'entrer fur ce point dans un plus
grand' détail, puifque que dans ces fortes de

changemens on nne fauroit fe hâter fans
préjudice ni s'y embarquer aveuglément ; fi
on ne veut rifquer de traverfer également
l'intérêt du Seigneur de dîme, ou celui di*
laboureur.

Quant au foulagement des cenfes qui
pourroient en certains lieux'être trop fortes.»
on ne fauroit confeiller de publier par tout
le Canton, un pareil foulagement. Il feroit
à craindre que les propriétaires des fonds ne
confultant que leur intérêt particulier, ne
fuffent tentés d'entreprendre fur les droits
des Seigneurs de fief. La quantité des ter-.
res furchargées répandues qà & là dans le|
Canton eft d'ailleurs trop confidérable pour
ofer fe flatter de pouvoir examiner le tout
avec ordre à la fois. Il feroit donc plus à

propos de ne les foulager que peu à peu. Je
fais par expérience, quels font les cas, où
ce foulagement peut fe faire avec^avantage
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J'ai obferve, que quand des terres trop
chargées' de cenfes ont été abandonnées, on,
les a remifes au plus offrant pour des cenfes

nouvelles. Or il arrive fouvent qu'elles

font échues à des diffipateurs, & de mauvais

ménagers qui n'y ayant pas trouvé leur
compte ; les ont derechef abandonnés. Cette
maniere d'inféodationn n'eft avantageufe nni

au Seigneur nni au poffeffeur du fief. Le
meilleur moyen & le plus équitable à mon
avis feroit, d'apprécier la valeur des fonds,
le mieux que l'on pourroit. Enfuite prenant
une piece de terre après l'autre, onn eftime-
roit ce que chacune pourroit raifonnablement
donner enn redevance annuelle, en faifant
cette impofition auffi fupportablc, qu'il feroit
poffible «fe qu'elle nne furpaffa pas foin produit
dans l'état inculte. Après ces préliminaires
on peut les expofer en vente publique fous
les conditions fuivantes.

i0. On réferve pour cenfe annuelle «fe

perpétuelle par arpent.
En bled tant de mefures.
En argent tant de Crones. batz. x.

Cette cenfe nne devroit commenncer qu'au
"bout de 4. ç. ou 6. ans.

2". La fomme d'entrage par deffus la çen«
le annuelle feroit payable en 4. Ç. 6. termes
d'échéance annuelle, chaque échéance fans
intérêt.

3". L'abergataire donnerait des cautions
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acceptables. Et celui qui pofféderoit le pltfi
devroit être le porteur de la cenfe. &c.

De cette maniere la rente perpétuelle fera,
affurée, «Se le Seigneur nn'y perdra rien. Ce
feront des campagnards moyennes, «fe non
pas des gens infolvab les qui s'aviferont
d'enchérir & ils payeront ; ils bonifieront les
terres, ce qui fuivant l'autre maniere ne fo
fera jamais.

Voici un autre cas de foulagement des-

cenfes trop fortes. Il arrive tous les ans

que les rivieres & les torrens enlèvent des

pieces entières, qui font affectées de cenfe.?

Le propriétaire alors ne paye plus, parce
que cette piece nn'exifte plus. Mais comme
elle eft annexée à d'autres fonds, & incorporée

dans un même fief, le refte des terres

affectées doit, fupporter cette perte, &
fe charger du cens de la piece perdue, comme

fi le fief étoit encore en fon entier. Il
eft, fi je ne me trompe, un moyen d'adoucir

le mal, & de foulager ces terres fans
préjudice du Seigneur.

¦ On fait par expérience, que toute riviere
rapide, tout torrent, qui dans fon cours '

enlevé des pieces du rivage î forme par contre

auffi des bancs «Se des isles, qui nn'étant

autre chofe qu'un affemblage des rives
détachées «Se de ces mêmes terres accenfées,
devroient par conféquent fervir à dédommager

les .propriétaires riverains,, dont les terres

auraient été enlevées, gou ruinées} «Se êtxji
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âinfi incorporées dans les fiefs qui ont
fouffert quelque déchet. La magnanimité du
gouvernement employe des fraix immenfes

pour garantir les rives par des digues ; il ne
perdra donc rien de fes régales en les em-,
ployant à la reftitution de foin propre capital,

qui s'eft diminué par l'enlèvement d'une
partie de fes terres accenfées, «Se- par lera-
baiffement de la valeur de fes fonds. De
cette maniere l'hypothèque fera plus affurée
8c plus folide, & les poffeffeurs des autres
terres auront finon un dédommagement
entier <& parfait, du moins d'une partie.

Troifieme cas du foulagement des cenfes
foncières. Les terres d'un fief morcelé ne
font pas toutes de même qualité ou fertilité

; elles font néanmoins taxées au même
prix felon leur étendue. Uu pré marécageux,
un champ pierreux, éloigné, une terre af-'

fujettie au parcours, contribuent autant à
la cenfe, qu'un autre quoique meilleur. Il
n'y a là nni proportion nni équité. If paroit
donc, que l'on feroit bien de taxer les terres

mon felon leur étendue, mais felon leur
rapport vraifemblable, taxe qui ne devroit
durer que jufqu'à ce que les terres de moindre

valeur fuffent améliorées par la
multiplication des habitationns & des enclos. Dans
ce cas prefque toutes les terres feront en
état de fupporter leur cenfe fixée felon
l'étendue. Mais malgré toute cette équité ap*
parente, je ne faurois croire, que ce fût>
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un moyen d'encouragement à la culture des
graines. On ne foulageroit ainfi les terres
moindres qu'aux dépens des meilleures ;
foulagement qui feroit un effet tout contraire à
celui qu'on fe propofe. Si par contre on taxe

les unes «Se les autres fans diftinction
felon leur contenance, ce fera un éguillon de
les améliorer, pourvu qu'en mênne tems l'on
favorife les enclos, & qu'on étende davantage

les habitations de là campagne. Mais
tout cela eft unn ouvrage à faire qui demande

du zèle, du tems, des recherches, 8c

une impartialité à toute épreuve. Sans cela
on n'y parviendroit ' jamais.
- Le quatrième cas eft plus général, «Se il
eft digne de l'attention du législateur. En
examinant dans les rentiers les terreins ac-
cenfés, on les trouvera trop chargés dans
les cas fuivans. Lorfque les payfans font
dans une indigence extrême ; lorfque les terres

n'ont point de valeur, & que perfonne
ne veut les acheter. Tout cela fuppofe des.

charges exceffives. A la vérité cçs maux-
pourroient avoir d'autres caufes, comme par
exemple, la dépopulation la débauche
&c. Mais cela n'empêche pas, que les charges

exceffives n'y contribuent beaucoup aufîî.
L'occafion de les foulager fe préfente

aifément lorfqu'on renouvelle les rentiers,
en traitant avec chaque poffeffeur en
particulier pour une fomme extinguible & payable,

en 4, \. ou <5. termes > fous çaiitionne-
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ment, contre un foulagement raifonnable.
S'ils .s'obftinoient à offrir.trop peu, on ne
fera pas "forcé, de condurre, <fe l'on peut
brider les chöfes fur l'ancien pied.. On n'y
contraindront perfonne. Mais on trouveroit
nombre de gens de bonne volonté qui
payeraient même chèrement un pareil foulagement,

lorfqu'ils ne feroient obligés que'de
payer peu à peu.

On m'objectera funs doute, que les cenfes

foncières étant un revenu folide & allure

pour"l'Etat, ce revenu feroit par là
diminué, & que l'on ne trouveroit pas fitôt
à placer aulfi bien l'argent comptant, qui
entreroit dans la- caiffe. Mais la réponfe eft
facile, fans même vouloir faire des leçons à
la finance, ce qui me fierait fort mal.
Cependant j'ofe me flatter, que l'on ne trouvera

pas mauvais que je cherche à combiner

les intérêts de la finance avec ceux du
cultivateur fans préjudice des uns cfe des

' autres.
i". Ces capitaux payables en argent comptant

n'entreront pas tout à la fois à la caiffe.

De pauvres payfans n'ont pas la bourfe
affez remplie, pour embarraffer la caiffe
publique par des payemens.

2*. Il eft encore entre les mains des
particuliers nombre de cenfes «Se de dîmes que
tous les ans on offre à vendre «Se que l'on
pourroit acquérir. Pour celles clés cures,
& tous les revenus des offices civils il vau*
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droit mieux lors des vacances les mcorporet
aux revenus publics, «Se les convertir en
penfi'ons, payables par quartier, afin d'être
mieux en état, «Se fans obftacle, de fecourir
l'agriculture. Par-là on épargnerait toutes
les cafualités tous les fraix des débordemens,,
tons les partages incommodes des dîmes «fe

encore nombre de fraix du renouvellement
des rentiers, finon en tout, du moins eu
bonne partie. Sans tin tel arrangement, il
me paroît difficile d'opérer aucun foulagement.

3°. Pour îa réformation des mœurs même

il feroit à fouhaiter, que le Souverain,
les villes «Se les abbayes employaffent ces

capitaux à acheter toutes les tavernes &
bouchons, qui font dans les mains des particuliers.

Ces fonds font affez folides, «Se ces
lieux feroient plus fob ordonnés à la bonne
police.

4'". De même, il y a entre les mains des

particuliers beaucoup de moulins dont les

revenus font affez fürs & réglés. S'ils ont
befoin de que'que réparation tant pour les
édifices que pour les rouages, il faut
également leur donner gratis des bois debâtiffe,
des forêts publiques. Et s'il y a des empia«
cemeins nouveaux, pour bâtir d'autres
machines à roues le long des rivieres, on y
peut utilement employer toutes ces fommes »
-cfe fans aucrun obftacle^

f. Enfia-



DANS LE CANT. DE BERNE. 113'

Ç. Enfin, 04 en peut établir une banque
publique dans le pays, établiffement depuis
long-tems defiré de tous les patriotes. Des
monts de piété foit maifons lombardes où
l'on met en gage des biens meubles contre
des fournies d'argent comptant, feroient fructifier

tous ces capitaux. En un mot, il ne
manque aucune occafion de bien placer
l'argent. La finance nn'y perdroit donc rien »

mais au contraire en foulageant les propriétaires

des terres trop chargées on occafion«
-nera le défrichement de nombre de champs
abandonnés, ou négligés, qui jufques-lanfont
point ou très peu rapporté en dîmes »fe on
augmentera ainfi tous les revenus.

Je viens à préfent aux moyens de facili*
ter la perception des dîmes, enforte que le
Seigneur n'y perde rien de ce qui lui eft dû,
& qu'au contraire le cultivateur foit encou-,
ragé à plus d'induftrie clans fa culture.
• Nous avons déjà infinué, que le meilleur,,
moyen feroit, dc les admodier aux communes.

Le cultivateur livreroit à la commune
par arpent une taxe fixée, & la commune
livreroit toute la redevance enfemble au
Seigneur. On feroit ainfi difpenfé de faire
annuellement des montes publiques, d'avoir
des infpecteurs, des délateurs pour décou-_
vrir les délinquans. Le génie du payfan ne..
feroit plus excité, faute d'occafion à trom- -

per le Seigneur pour une bagatelle. Ces
revenus entreraient dans les greniers fans au**

1767. I. P. H
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cun embarras, fins fraix, fans déchet. S'il
arrivoit des fléaux publics, des grêles, des
inondations «Sec. on pourroit gratifier les
communes tout comme on fait les fermiers des
dinnes aujourd'hui.
- Voilà qui eft bien dira-t-on. Mais
comment déterminer cn général la taxe, en
dîme pour chaque arpent Comment y faire
confcntir les communes Et comment accorder

les Seigneurs lorfque dans un diftrict l'un
prend la dinne cn foin, le fécond celle du
grain, «fe un troifieme celle du chanvre ainfi

qu'il eft établi dans mon voifinage
Ce font là des obftacles, qui même1 ne

fe lèvent qu'à l'aide du tems «Se d'une\
infatigable activité. Voilà la raifon pourquoi
j'ai dit plus haut, que l'on doit fe garder
de toute précipitation. Enn vain fe flatteroit-
on de quelque fuccés, en entreprenant ces
reformes à la fois. J'ai appris par expérience

que des établiffemens utiles, «fe les bonnes

loix nne font fuivies qu'à la longue «Se

ne s'affermiffent jamais tout d'un coup, or
en allant doucement <& en ne précipitannt rien,
le tems fournira au fage les occafions plus
favorables qu'aucune entreprife fubite ne fauroit

attirer de force.
Mais qu'il foit poffible néanmoins de réui-

fir dans un pareil établiffement ; c'eft ce que
je veux démontrer par quelques exemples.
h' iQ- Pour favoir combiem um arpent peut
rapporter en dîme dans un diftrict donnés
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on n'a qu'à faire le calcul de ce que cette
dîme a valu durant l'efpace de 12. iç. à

18. années, «fe à repartir le produit fur
autant d'années & fur chaque arpent en
particulier; opération que tout calculateur doit
favoir. D'ailleurs on peut occafionnellement
apprendre des payfans même, combien un
arpent a rapporté en gerbes, en grain? On
le peut voir foi-même. On peut entendre
différens avis. Puifqu'on fe fert d'eftimateurs
de dîme des lieux même > qui font des ef-
tinnations affez exactes ;. pour quelle raifon ne
pouroit-on pas faire plus facilement encore une
appréciation de quelques arpens détachés -

2°. Pour perfuader les communes, c'cft
de quoi je ne fuis guère cmbarraffé. Un feul
exemple qui a bien réuffi fuffit pour
entraîner d'autres en plus grand nnombre. Que
l'on commence par des particuliers, «Se que
l'on convertiffe leurs dîmes en redevance
annuelle. Dès qu'il y en aura quelques-uns
qui s'en trouvent biern, il y enn aura d'autres

qui folliciteromt la même grace «fe ainfî
le tour viendra à la commune entière.
L'exemple d'unne commune réveillera l'attention
des autres. C'eft ainfi que le peuple ouvre
fûrement les yeux fur fes vrais intérêts à
l'aide du tems & des exemples.

3". Pour perfuader les Seigneurs «fe les
accorder il fera difficile dans les lieux, où les
dîmes font dans des mains privées. Mais
dans les diftricts où ces dîmes appartiennent

H 2
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au Souverain, toute difficulté ceffera, fi dans
les vacances ils font réunis à la recepte
générale. Cependant Fefprit patriotique
gagnant toujours de plus en plus le deffus,
on peut fe flatter de la douce efpérance, que
bien des particuliers généreux s'y rendront,
auffitôt que par un calcul bien fondé on peut
leur démontrer, qu'ils n'y perdront rien de
leur revenu, & qu'une livrance réglée &
certaine eft infiniment préférable auxN
produits naturels des dîmes fujets à beaucoup
d'incertitudes.

Si enfin on ne fe hâte pas trop, l'expérience

fournira les meilleurs expédiens pour
amener des foulagemens utiles. Qui fait combien

de voyes fe préfenteront d'elles - même
avec le tems Maintenant que nous ne
faifons encore que de commencer à fonder des
établiffemens utiles, il y auroit de la témérité

à propofer des vues trop circonftanciées.
Tout ce que nous pouvons dire, c'eft qu'il
faut aller doucement, commencer en petit, «fe

frayer ainfi le chemin pour paffer à des

foulagemens plus confidérables.
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CHAPITRE III.
Des défrichemens & de la diftribution des

terres cultivées.

JjOur ce qui eft du premier point, c'eft-
à-dire des défrichemens & ae la

diftribution des pâturages communs, je ne
voudrois entrer dans cette matière, qu'autannt

-qu'elle peut fervir à l'augmentation du bled,
«Se de ptéfervatif contre l'extrême cherté. Ou
a déjà tant écrit fur ce fujet, que je'Craindrais

de tomber dans des répétitions inutiles
fi je voulois difcuter la meilleure méthode d'y
procéder.

Cette diftribution fera un moyen d'encourager

la culture du bled, «Se de prévennir la
cherté extrême parce que les pauvres qui
n'ont pas des terres ou de quoien acheter
ne cultivent point de bled, & augmentent
par conféquent la confommation des provifions

actuelles, qu'elles rendent d'autant plus
chères. Si au contraire ils trouvoient quelque

terre à cultiver des graines, cette denrée

deviendroit moins rare, «fe moins chère.
Suppofons d'ailleurs le cas, que toute la

furface labourable du pays pût être défrichée
¦ peu à peu, on ne fautoit pas toutefois Fem«

H?
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ployer à la culture du bled feulement, ni
exclufivement. Premièrement il ne faudroit.
cultiver de grain qu'autant que l'on pourroit

enl confumer, 8c que le befoin du pays
& des voifins l'exigent, afin qu'il n'en refte
rien à charge au laboureur. Secondement,.,
nous avons befoin d'un bon nnombre de prés -

pour l'entretien du bétail. En troifieme lieu
on employe bien des terres pour la culture
du chanvre, du lin, des plantes potagères.
Si donc le payfan a la liberté de changer de
culture, & de mettre fes terres tantôt en
bled, tantôt en prés, tantôt en chanvre,
ou en d'autres productions utiles non
feulement elles ne feront jamais laiffées enn

jachère, mais elles rapporteront quelque fruit
chaque année. La multiplication des
diverfes denrées empêchera donc, que les
cultivateurs ne fe jettent à Ferivi & fans bornes

fin le bled, & ainfi on en préviendra le
vil prix. Si d'ailleurs dans les années
d'abondance on lui ouvre des voyes d'écouler
à fon profit fon fuperflu, cette peripective
avantageufe ne. lui permettra pas de négliger
là culture du bled, & de fe jetter fur un
autre genre de culture. Et s'il y trouve fon
profit, les acheteurs l'auront toujours à un
prix avantageux.

Suppofons que notre population augmente
en raifon d'une quantité dominée de terres
cultivées, & qu'il y eût plus de monde, qui
Afkaffent des terres, que" îa culture m'en
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exige, elles feront à la vérité bien travaillées

cfe de bon rapport. Mais le nombre
des confommateurs deviendra pourtant trop
fort pour la quantité du produit, cfe fera
monter le bled au-deffus du prix moyen. Si
au contraire vous donnés des terres à ceux
qui en manquent, la fubfiftance deviendra
plus aifée, cfe le bled à meilleur marché foit
pour en exporter foit pour empêcher du
moins, que les campagnards indigens, defti-
tués de terres, ne fe jettent pas tout entiers
fur la provifion annuelle.

Suppofons au contraire, que nnotre population

diminue confidérablement en raifon
d'une quantité donnée de terres labourables,
«fe qu'il n'y ait pas affez de laboureurs : les-

cultivateurs auront alors affez de fubfiftance
pour eux «Se pour un petit nombre de
confommateurs. Mais fi les befoins des artifans
«fe des gens de ville furpaffent ce que le peu
de cultivateurs peut donner de fuperflu,- le
prix des graines ne manquera pas de hauf-
fer. Dans ce cas on voudroit vainement
remédier au mal par la diftribution ultérieure
des communes. Ce n'eft pas aux hommes
qu'il faut alors donner plus de terres; c'eft
plutôt aux terres qu'il faudroit donner plus
d'hommes. La législation aura toujours en
vue, que les villages ne foient ni trop peuplés

ni trop peu ; que les gens de campagne
s'adonnent préférablement à l'agriculture «fe

ne fc jettent en foule & avec excès dans les
H 4
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fervices domeftiques des villes, nni dans les
métiers, ni dans les fabriques. Or quelle
proportion devroit-il y avoir entre la quantité

ou l'étendue du terrein, «fe le nombre
des laboureurs C'eft là une queftion qui
mérite d'être examinée, mais ce n'eft pas ici
le lieu.

Quant au fécond article de ce chapitre,
qui regarde la diftribution ou difpofition des

terres, je ferai affez court. On a déjà 'rfuf-

Êfunnnent prouvé, que le partage des chaiinps
en trois foies les droits de pâturage fur les
biens fonds particuliers-, & la difproportion
entre les prés «fe les terres en bled en
général empêchent la perfection de cette
culture. Il paroît même que l'on eft convaincu
jufques dans les villages même de la nnécef-

fité cfe de l'utilité d'abroger ces droits de

pâturage «Se de permettre par-tout les enclos.
Si donc chaque piece de terre eft deftinée au
genre de culture pour lequel elle eft la plus
propre ; fi le cultivateur eft libre d'y planter

& femer ce qu'il veut, 8c quand il le
Veut ; s'il peut changer cette culture fans
être gène par fes voifins; chacun cultivera
des graines lorfqu'il y trouvera la perfpecti-
ve d'un prix paffablement profitable ; «fe il
mettra d'autres fruits d'égale valeur & bonté,

quand il croira y trouver plus d'avantage

qu'en le femant en bled. C'eft ainfi
que ics {peculations des laboureurs entretien-
ïieiit l'équilibre dans le prix des denrées. Si,
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dans une année on cultive trop d'une efpeee,

il y aura du fuperflu pour l'année
fuivante, «fe s'il y en a trop peu, les culti*
vateurs s'y jetteront à l'envi. C'eft ainfi que
îe vaiffeau de la fubfiftance publique traverfe
par des ondées hautes cfe baffes, par des prix
variables des denrées. Si tout reftoit dans

un équilibre continuel «Se dans unn calme non
interrompu, ce vaiffeau feroit arrêté; cfe ce
calme perfide, femblable à celui de la mer,
feroit fuivi en politique ainfi que dans
l'économie publique, d'ouragans, de famine &
d'autres maux encore.

Avant de finir ce chapitre il faut remarquer,

que malgré ce que je viens de dire,
3e ne fuis pas d'avis ; qu'il foit utile
d'abroger tout pâturage. Je fais, que pour élever

du gros «fe du menu bétail, les pâturages

font indifpenfables. Nos montagnes
deftinées uniquement à cet ufage font pré-
cieufes, «fe on nne les défriche que pour
renouveller les herbes. Cet emploi de nos
Alpes eft très avantageux à tout le pays. Il
y a des villages, dont les pâturages font
excellens pour élever du bétail; c'eft-à-dire
du jeune bétail. Là auffi cette économie eft
très bonne. Mais je crois le parcours, c'eft-
à-dire les pâturages fur les biens fonds
labourables des particuliers, comme auffi les

pâturages du printems, très nuifibles aux
terreins cultivés. Il vaudroit beaucoup mieux
que dans les lieux, où l'on voudroit élever
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du bétail, chaque communauté eût le droit
d'y pâturer pendant toute une année, «fe non
pas feulement une partie de l'année cfe que
le cultivateur eût auffi le droit d'y cultiver
des années entières, ce qu'il voudroit. Ainfi
les communautés pourroient par exemple fe
réferver la cinquième ou fixiéme année le

pâturage, & abandonner les autres quatre
où cinq années au propriétaire.

Quant aux bêtes d'attelage, elles peuvent
fort bien fe paffer de pâturages. Il vaudroit
incomparablement mieux retenir le foir à

l'écurie les chevaux «Se les bœufs qui ont
labouré pendant tout le jour pour les y
nourrir convenablement, que de les mettre,
tout fatigués fur les patis communs, pour
y chercher fi peu de nourriture.

J'ai adopté pour principe, que jannais oit
ne doit favorifer une branche de fubfiftance
aux dépens de l'autre. L'éducation du
bétail, la culture du chanvre, du lin, «fe les
plantes potagères, ainfi que d'autres genres
de culture méritent autant notre attention
que celle du bled. Quelle folie ne feroit-ce
pas de mettre toutes nos terres en bled Si
dans l'ordre des chofes, les unes font fu*
bordonnées aux autres, afin de s'entre fecon-
rtir ; fi nous avons tant de befoins divers-;
non feuiement pour îa fubfiftance pénible de
la vie humaine mais auffi pour notre
agrément «Se pour notre piaifir ; pourquoi
voudrions-nous nous, attacher à une denrée, à
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îa vérité de premiere nnéceffité, pour nous.-
priver de toutes les autres, en rejettant les
dons fi diverfifiés de notre mere commune ?•

Nous favons par expérience, qu'une faifon
contraire peut détruire nos moiffonns. A quelle

extrémité ferions - nous donc réduits, il
nous n'avions cultivé que du bled tandis
qu'en mênne tems nous aurions pu cultiver
d'autres fruits «Se jouir du lait cfe de la viande

de notre bétail des patates, des. fruits
des arbres, des plantes potagères, qui n'ont
pas toujours le mauvais fort des grains

Il eft vrai, que plufieurs cultivateurs ne
fe jettent pas toujours fur la culture la plus
avantageufe, «fe que leurs fruits pourront
auffi bien être annéantis par les tenns
contraires que les moiffons de bled. Mais dans
îa diverfité des cultures, il y aura toujours
quelque fruit, qui réuffira mieux que d'autre,

& fi l'une manque, on peut avoir
recours à l'autre. Le cultivateur cfe le con-
fommateur peuvent s'entr'aider eux - mêmes. »

Si au contraire une denrée unique prennd
faveur «Se eft cultivée exclufivement ; on
feroit réduit, fi elle venoit à manquer, à une
difette générale. Il faut alors que tout l'Etat

fe mette en mouvement pour trouver des
reffources ; cfe tous les obftacles fe réunifient
pour contrecarrer le patriote & le Magiftrat
le plus zélé. Il en eft comme des travaux
du corps, il n'y faut. point employer tous
les organes, toute la maffe du corps, lorf«
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»qu'un feul membre peut les exécuter. Les
forces doivent être ménagées «fe n'en jamais
dépeinfer qu'autant que le befoin l'exige.

CHAPITRE IV.)
Du prompt débit, ou du commerce des

grains.

'"W E titre de ce chapitre eft Fame «Se le»

jJL& vrai reffort de la fubfiftance publique.
Sans le débit «Se le commerce de la denrée
toutes les autres difpofîtionns font vaines.
Pour bien développer cette matière importante

nous traiterons du commerce intérieur
¦dans le Canton, «Se enfuite du commerce
avec nnos voifins, ou de l'exportation.

En général il faut établir, quelle eft la
différence entre le commerce de bled, & le ;

monopole. Par le commerce nous entendons
îe tranfport du fuperflu dans des diftricts
éloignés qui en ont befoin. Le monopole
eft l'achat des grains en tems de cherté, pour
les revendre plus chèrement encore.
- Notre deffein eft d'indiquer d'un côté les-

moyens d'avancer le commerce du bled
fuperflu afin qu'il ne foit pas a charge au
cultivateur «fe de l'autre de prévenir le mono*
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pole, afin que le bled foit toujours à ufi
prix raifonnable «Se qu'il ne devienne point
trop cher.

Du commerce intérieur du bled.

On peut trafiquer de deux fortes de bled
dans le pays ; ou avec des bleds du crû du

pays même, ou avec du bled étranger.
Le commerce du bled du crU du pays fop-

pofe un fuperflu dans un ou dans plufieurs
Bailliages, cfe un befoin quelconque d'un ou
de plufieurs Bailliages. Il n'importe que ce
befoin vienne de la ftérilité des terres, ou
d'autres caufes. Il eft confiate par l'expérience,

que les années généralement fertiles, &
généralement mauvaifes font très rares. Donc
toutes les années il eft entre les divers
diftricts du pays un fuperflu quelconque, cfe

un befoin quelconque du plus au moins. Par
le commerce du bled, le. prix dans un
certain tems fe mettra- bientôt en équilibre
général par-tout où les bleds fe verferont.

Je dis dams um certaim tems; car nous
voyons par les nnotes des marchés publics,
que depuis le printems jufqu'en été, le bled
eft toujours au plus haut prix ; & vers
l'automne au plus bas. Nous avons déjà dit,
d'où vient cette variation: c'eft qu'au printems

les petits cultivateurs ont confomé leur
provifion, 8c déviennent acheteurs. L'équi«
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libre du prix eft donc inégal par rapport aine
tems, quand mênne il feroit égal d'un
Bailliage à l'autre.

Pour conferver donc cet équilibre,'il faut
favoir ce que nous entendons par fuperflu
cnbled? Nous croyons le déterminer, quand
nous difons, que c'eft lorfqu'il ne furpaiïe
pas le prix moyen ci - deffus incliqué. Auffi
longtems donc qu'il eft au-deffous de ce

prix le commerce du bled devroit être
parfaitement libre.

Mais s'il n'y a point de fuperflu, «Se que
le prix du bled furpaife le prix moyen, doit-
on en arrêter l'exportation? Non. Car auffitôt

que quelque difette fe fera fèntir, dans

un lieu on n'en exportera rien, plutôt on
y importera des grains d'autres lieux. Car
il y aura fanns doute des pays voifins, qui
auront quelque fuperflu. Cette défenfe
feroit donc inutile cfe le commerce devroit à

monn avis être libre.
Sachant par expérience que le prix du bled

häufle dès le printems jufqu'après la moiffon,
on n'a pas fujet de crier dabord à la difette,
«fe de défendre l'exportation ; mais il eft plutôt

utile «Se fâlutaire, de laiffer fèntir la cherté

durant un ou deux mois, cfe d'encourager

par - là les cultivateurs. Ainfi dans ce
cas le commerce devroit être libre. Je dis

que le commence doit être libre, non pas le
monopole.

Du commerce avec du bled étranger. So»
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importation ne fauroit être que très nuifible
à notre culture. Car ce que nnous avons
nous-même, ou que nous pouvons cultiver,
nous ne devons pas aller le chercher chez
l'étranger. L'importation ne devroit donc
être permife, que dans des cas extraordinaires

de befoin lorfque le prix paffe le moyen,
lorfque l'année eft vifiblemennt mauvaife, «fe

que la cherté pourroit durer longtems. Cette
permiflion ne devroit durer tout au plus que
6 à 8 mois, «Se être bornée, afin que le
cultivateur ne foit point découragé de la cultu-1
re du bled. Le mieux cependant feroit de
faire fon poffible, pour n'avoir jamais
befoin d'un remede aufli nuifible. Il eft à mon
avis des moyens très propres pour en
prévenir la néceflité. Je les foumets au
jugement du lecteur.

¦ Je fuppofe d'avance, que l'on foit bien
déterminé d'employer tous les moyens
imaginables pour encourager tellement la
culture des grains, qu'il en puiffe nnaitre un
grand fuperflu, cfe par conféquent un
commerce. Dans ce cas il eft poffible, que le
commerce du bled foit quelques fois
arrêté cfe que le débouché lui manque. Or
pour prévenir le découragement du laboureur

«Se pour l'engager à cultiver dans
l'abondance également du bled, connue
auparavant ; voici trois moyens que je
propofe.
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i ". L'exportation, dont mous traiteront
dans l'article fuivant.

2°. Les récompenfes, dont nous parlerons
dans le chapitre qui fuit.
¦ g9. Enfin l'établiffement d'un magafin
public dont je vais dès à préfent donner une
ébauche.

C'eft-à-dire je vaisnnontrer le but de ce
magafin, fa difpofition, fa régie, fa direction

& fes loix.
Son but doit être de fecourir îe cultivateur

afin que dans le tems où il ne peut vendrej
il ne foit pas forcé à le vendre à vil prix
ou à le garder ; afin que pour fes befoins
preffans, il puiffe trouver de l'argent comptant

contre des gages en bled même, afin
qu'il nne foit pas obligé de recourir vers des

ufuriers durs, cfe afin qu'il foit mis en étal*

d'attendre un prix avantageux.
Sa difpofition ou fon établiffement ne fera

ni difficile nni trop coûteux. Il s'agit de
favoir quelle en fera l'étendue, «Se l'arrangement

Combien de fonds il exige Et qui
doit fournir ce fonds

Il n'y a aucun marché public, où il n'y
ait de ces magafins actuellement établis, dans
lefquels on dépofé le bled porté cfe expofe en
vente, qui a été de refte & nnon vendu. Qu'on
lui donne par exemple ioo pieds de long
fur iç de large. Vous y pourrez loger 300
lacs à la fois, quantité fuffifante pour le



DANS LE CANT. DE BERNE. 129

commencement. Car nnotre culture eft
encore trop foible pour que dans les petites
villes il refte toujours autant de bled non
vendu fur le marché. D'ailleurs les payfans
ne font pas accoutumés de verier tout leur
fuperflu dans le commerce tout à la fois ; cfe

enfin le magafin ne doit leur fervir que
d'entrepôt cfe de refuge, lorfqu'ils auront befoin
d'argent. On n'aura pas même befoin d'y
conftruire des caiffes ou huches, mais on
peut pofer le bled dans des facs fur des bancs»

en marquant chaque fac du nom «Se du
numero du propriétaire.

Les fonds de ce magafin pour des avannces
ne feronnt pas confidérables non plus.
Suppofons tout au plus, qu'il y ait 300 facs de
froment non vendus dans une petite ville,
<& que chaque propriétaire ait befoin
d'argent, ce qui eft un cas qui arrivera
rarement; donnons à chaque fac 10 mefures, &
pour chaque mentire 10 baches d'avance tout
au plus; ce fonnds ne monteroit- alors qu'à
J200 Crones, foit 3000 francs ; fomme peu
confidérable, que toute ville fera enn état de
fournir. Encore n'auroit -on pas befoin de
tout cet argent à la fois. Car comme il
s'en vendra-tantôt aujourd'hui, tantôt
demain quelques facs plus ou moins, la même,
avance, qui fera rentrée, fervira enneore pour
«ne partie nouvelle.

Je dis, que les villes devroient faire ces-
fonds ; parce d'un côté que c'eft ,une.

1767. I. P. \
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efpeee de mont de piété, tels qu'ils font établis

à Rome, à Amfterdam «Sec. pour toutes
fortes de marchandifes cfe de meubles avec un
grand avanntage. En Dannemark onn avance
fur des marchandifes non vendues, à celui
qui configne les deux tiers de leur valeur
actuelle. Un tel magafin n'eft donc ni
nouveau ni chimérique. D'ailleurs fi les avances

fe font au nom des villes ces magafins
font fubordonnés à îa police; ce qui feroit
difficile, fi ces avances fe faifoient par les

particuliers. Et enfin, s'il y a des rentiers
riches, ils pourront également contribuer à

ces fonds, & être affuré du payement d'un
intérêt réglé. Le prêt fur des gages mobiles

devroit dans tout Etat être plus favorife
que celui fur hypothèque des immeubles.
L'abondance des gages mobiles, eft la marqué

de la richeffe d'un pays qui s'augmente
à l'infini. Mais les fonds de terre étant
toujours en même quantité, leur valeur diminue

plutôt que d'augmenter. Leur hypothèque
entraine beaucoup de fraudes cfe de

défiance. Elles ne devroient donc être que le
refuge extrême des propriétaires mis à
l'étroit.

On comprend aifément que c'eft l'avantage
du laboureur d'attendre une vente

favorable; foppofes par exemple, qu'un payfan
ait à vendre 100 mefuies de bled, fanns trouver

d'acheteurs à moins qu'il ne veuille
donner fon gram à vil prix: fi vous lui avaiv
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cez 10 baches par mefure de la part du
magafin i ce qui eft à peu près le plus bas prix
ordinaire; il recevra donc 100 francs, ou
40 Crones, pour lefquels je dirai beaucoup,
il lui payera 10 pour cent, tant pour l'avance,

que pour le droit d'hàlage, dépôt,
controlle cfec. Cet intérêt pour toute l'année

ne monte qu'à 4 Crones. Suppofés qu'il
attende une année entière avant de vendre
«& qu'il ne vende qu'à 12 baches cfe demi
le furplus du prix feul fait 10 Crones. Je
mets les droits du magafin un peu haut,
uniquement pour montrer, qu'il y trouve fon
profit, lors même qu'il nne peut hauffer le
prix que de dix creutzers. Mais s'il
l'augmente jufqu'à quinze baches, il gagnera par
la même avance encore 10 Crones par deffus

fans qu'il lui en coûte d'avantage. Je
montrerai cependant, que les droits du
magafin pourront être encore plus modérés.

La régie en devroit être confiée à un homme

de probité, cfe de capacité qui outre cela

prèteroit ferment de fidélité. Jamais cet
emploi ne devroit être à vie mais rendu
movible d'un, de deux, de trois, ou tout
au plus de quatre ans. Il devroit donner
fureté cfe caution, tenir les livres felon les
formes qui feroient à preferire rendre compte

tous les ans, & s'abftenir de tout
commerce de bled. On pourroit lui donner un
«adjoint, qui après fa charge fonie, pourrait
lui foccéder.

I 2
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L'infpectimn, ou la dire&ion de ce /magafin,

durégiffeur, & l'exécution des loix on
réglemens ci après fpécifiés, feroit confiée
à la police des villes où il y a des marches
publics de bled. Elle veillera qu'il ne foit
dépofé nni vendu aucune graine gâtée ou
corrompue ; que le régiffeur ne trafique point,
qu'il rende régulièrement <& exactement fes

comptes, cfe en général que Je magafin s'attire

«fe fe conferve une pleine confiance de

la part du public.
Le magafin pourroit être affujetti à un

règlement, ou à des loix, dont voici à peu
près les principales.

i". Perfonne ne devroit dépofer ou oonfi-

gner en gage contre l'avance en argent,
qu'environ 200 mefures & pas moins que
ïo mefures à la fois.

2": Chacun fera obligé de vendre fon bled
configné dans le cours d'une année. A ce
défaut, la police ordonnerait au régiffeur de
-le mettre en vente au plus offrant, cfe d'en
tenir compte au propriétaire.

3°. Perfonne ne recevroit aucune avance
fur du bled, lorfque cette denrée auroit
atteint ou furpaife le prix moyen indiqué.
Mais

4". Auffitôt que chaque forte de bled
auroit atteint ce prix, tous les dépôt«? confi-
gnés devroient être vendus dans l'efpace de

fix femaines, cfe jufqu'à ce que le prix tombe

au deffous,



DANS LE CANT. DE BERNE. 13$

Ç". Au refte chaque confignateur fera libre
toute l'année de vendre fon bled à tel prix
,<fe auffi chèrement qu'il lui plaira «fe qu'il
pourra.

6". Au cas qu'un confignateur voulût
reprendre fon bled dépofé en gages en payant
les avances & les droits, il lui fera loifible
toute l'année de le faire, pourvu que le
bled foit au deffous du prix moyen.

7". Auffitôt qu'il aura vendu, l'acheteur
doit être tenu de fatisfaire le magafin, avant
de payer le vendeur.

8°- Les droits du magafin feroient fixés
fur le pied fuivant, afin d'éviter l'embarras
d'un calcul pénible du prorata. L'intérêt,
les droits de douanne «Se toute autre demande

y feroient connfondues;

Pour une année entière ou Ç2 femaines pour
chaque mefure de grainne mondée 4 xr.

Donc

Pour 1 jufqu'à 13 femaines I xr*
"Depuis 14 à 26 t
Depuis 27 à 39 3

Et la moitié autant de la graine en balìe.'
"Néanmoins avec cette claufe, que fi- la
femaine n'eft pas entièrement paffée, elle ne
doit pas être comptée. Par contre fi m%
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quartier de l'annnée a commencé, on le doit
compter entier. Par exemple-, d'une, de 2

4, 85 cfe 12 femaines, on payerait autant
que pour 13 accomplies, & depuis 27, 30,
33, 3cd femaines, autant que de 39, «Se ainfî
de fuite.

S>". De tous ces droits de hâlage, le
régiffeur nne devoit rien prendre pour lui, mais
fe contenter d'un falaire fixe, qui feroit réglé

afin d'éviter toute rigueur dans le calcul.

io\ A chaque confignateur on remettrait
un billet dans lequel feroit contenu. i°. La
datte. 2°. Le nom du confignateur. 3°. La
quantité de la graine confignée. 4*.
L'avance en argent à lui faite, «fe lé prix courant

d'alors. Ç*. La Ugnature du régiffeur.
ii°. Le régiffeur tiendroit un livre ou

formulaire imprimé de ces cédules, donnt il fe
trouveroit toujours un double d'un côté de
la feuille du même contenu. L'un feroit
remis au confignateur «Se coupé dehors, &
l'autre relierait dans le livre, ce qui eft
actuellement établi en plufieurs bureaux.

"12°. Si le magafin fe rempliffoit tellement,
qu'il n'y eût pas affez de place le régiffeur
en avertirait fans délai la police, qui à fon
tour en donnerait avis fans retard à la louable

direction des bleds, qui prenndroit les
mefures convenables pour écouler ce fuperflu.
Mais je ne crains pas encore tant d'abondance.
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De l'exportation des grains.

Il faut réfléchir ici, fi elle doit être favo«
îrîfeé ou défendue. Auffitôt qu'il y a tant de

rfoperflu dans le pays, que le bled dévient
méprifable, on n'héfitera pas fans doute
d'accorder l'exportation. La queftion fe réduit
alors s'il eft poffible de parvenir chez mous,
à cette abondance. D'un côté nnotre furface
labourable eft dure «fe agrefte. Mais de l'autre,

fi nous comparons notre pays avec les

autres, nous fommes libres d'impofitions
générales cfe ruineufes. Souvent nnous avons de

ce fuperflu en effet, malgré notre foible
culture. Il eft donc poffible de pouffer l'abondance

en grains plus loin encore.
C'eft une queftion différente de favoir : iî

nous qui avoifinons des pays bien plus
fertiles pourrons débiter nos graines au
dehors Je crois, que l'on pourroit avec quelque

restriction affirmer cette queftion. Nous
pourrionns donnner ce fuperflu aux Canntonns

voifins montagnards, au Compté de Neufchatel

à l'Evêché de Bâle. Nos voifins font
fujets comme nnous à la ftérilité des années, de
plus aux fléaux de la guerre, cfe à d'autres
maux. Il nous eft donc quelques fois poffible

d'exporter des graines. L'exportation-
peut donc toujours être libre. Si cette denrée

eft chère on n'en achètera pas de nous,
on nnous en vendra.

On demande encore, s'il feroit expédient;
I 4.
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de gratifier cette exportation? C'eft -le quoi
je nne ferois pas d'avis, hors le cas d'un
fuperflu cfe d'un vil prix extrême, cfe tel, que
même chez nos voifins on ne pourroit le
débiter, «& dans le cas que les Cantons voifins

achèteraient eux-mêmes du bled étranger.

Ce feroit alors un cas momentané, de

repouffer le trafic étranger par dé pareilles
récompenfes. Mais de prétendre d'envoyer nos
grains en France «Se en Allemagne dans des

tems d'abondance générale, c'eft une
chimère. Il faudroit non feulement facrifier en
faveur d'un équilibre chimérique avec des

pays plus fertiles, des fommes immenfes,
pour faire gagner très peu de chofe aux
marchands de bled ; mais encore mettre fur
le jeu des fommes plus grandes, pour tranf-
porter à travers des montagnes, par des chemins
impraticables «Se fur des rivieres peu navigables,

des bleds cultivés avec de grandes
dépenfes.

Qu'on nnous laiffe cultiver fur notre fol de
toutes les efpéces de fruits, que nnous
trouverons avantageux. Qu'on, nous laiffe changer

-de culture à notre fantaifie. Que l'on
n'arrête jamais le débit de notre fuperflu.
Qu'on nous apprenne à être frugal, «Se qu'on
ramené, ou que l'on conferve parmi nous
les mœurs ; nous fubfifterons tous, «Se nnous

n'aurons pas befoin de nnous enrichir aux
dépens de nnos voifins. Les richeffes véritables.
Couleront du fein de la. terre notre mere nom:-
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tice univerfelle. Refpectons-îa, cette mere
biennfaifante, & employons toutes nos récompenfes

à encourager par préférence la bonne
«fe intelligente culture du pays.

Avant de finir ce chapitre, il faut répondre
encore à une queftion, qui m'eft venue à

l'efprit, au fujet de la confervation du bled
dans un magafin public. La voici : combien
de tems un cultivateur peut-il attendre la

vente de fon bled fans grand déchet, à

commencer depuis le plus bas prix de 10 baches

jufqu'au prix moyen de iç baches? Cette
queftion entraine les réflexions fuivantes : 1

I". Quelqu'un ayant une quantité de bled
à 10 baches la mefure, «fe la gardant lui-même

fauf tout accident fâcheux il peut
attendre dix ans pour la vendre ; car à Ç pour
cent l'intérêt de 10 baches n'eft que deux
cruches donc il nne monte qu'à ç baches en dix
années.

2°. Mais s'il a befoin d'argent, cfe qu'il paye
de chaque mefure un bâche au magafin, ces
cinq baches joints à l'intérêt du capital, font
abforbés en cinq ans.

3°. Il eft donc de la dernière importance,
qu'il débite foin bled auffi promptement qu'il
eft poffible. Voilà pourquoi j'ai donné un an
de terme, pour vendre lebieddu magafin.

40. Mais comment faire, quand un an
après le prix du bled refte toujours bas Le
cultivateur n'en fouffrira-t-il point? Sans
doute qu'il en fouffrira. Mais cj'eft auffi pour



138 PRIX DU BLED AVANTAGEUX
:

' \
cela que j'ai propofe le 12 article, c'eft-à-
dire que la police doit fonger alors aux moyens
de remédier au trop vil prix.

Ç". Mais s'il n'y a point d'écoulement nni

dans le pays, ni au dehors, que feront les
cultivateurs de leur fuperflu Ils en feront
ce qu'ils en ont fait jufqu'ici. Ils engraiffe-
ront, cfe élèveront du bétail: reffource la plus
avantageufe pour tout le pays. C'eft affez,
que le payfan trouve enn tout tems de

l'argent contre fon bled, finon pour le vendre,
du moins à emprunter & que l'argennt puiffe
à tout moment repréfenter du bled, cfe le
bled repréfenter de l'argent.

Il fe préfente ici une queftion non moins
importante mais à laquelle je ne faurois
répondre c'eft celle - ci : pour combien d'années

une moiffon séneralement abondante
pourrait-elle approvifionner notre pays La
diverfité de notre terroir, la variété des
faifons, l'inégale induftrie des habitans, ne
permettent pas de fuppofer une fertilité, ni
fuprème, ni univerfelle. Il y aura toujours
dans la quantité des récoltes, & dans la mefure
des befoins des hommes, une différence marquée

d'une année à l'autre & un diftrict du

pays, un village, un voifin même dépendra
de l'autre toujours du plus au moins. Tout
ce que nous pourrons donc obferver fur cette
queftion peut fe réduire à ceci.

i". Que fi la moiffon dans tout le pays étoit
affez riche, pour que le froment fut à ïo ba«
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ches pendant toute l'année, «Se que dans la
feconde on nne fit que la moitié de la récolte,
enforte que le prix monntât à 1 ç baches, on
pourroit préfumer alors, que la premiere
année auroit donné pour un an «Se demi de bled.

2". Mais fi le prix montent plus haut, «Se

que Fonn n'eût fait qu'une tierce, ou récolte
de quart, le furplus de la premiere année
feroit d'abord confumé dans ia feconde.

3°. Si au contraire 3 4, ou Ç années
fécondes fe fuivent, cfe qu'il y ait toujours

§•• -\' <?• ou quelque réfidu, ce furplus
s'accumulerait d'année en année à tel point, que
de ces fractions il naîtrait des provifions
pour des années entières.

40. Mais les moiffons redoublées & ces
fractions peuvent rendre le bled méprifable.
J'ai obferve fouvent, que le vieux bled a
rabaiffé le nnouveau recueilli en moindre quantité

cfe décourageoit le cultivateur. Non pas
le grand cultivateur à la vérité, car celui - ci
en fouffre moins, parce qu'il peut attendre le
bon prix mais c'eft le laboureur peu moyen-
né qui eft forcé de rabattre du prix même
lorfqu'il recueille peu, parce que fes befoins
le talonnent, «Se nne lui permettent pas d'at*
teindre.

Tout ceci confirme donc notre propofition,
que le prompt débit du bled eft l'aime «Se le vrai
reffort de cette culture importante.



140 PRIX DU BLED AVANTAGEUX

CHAPITRE V.

Des récompenfes publiques.

*3$"E veux montrer dans ce chapitre lanéceffi-
-& té de ces récompenfes ; comment elles
doivent être qualifiées ; leur proportion ; à qui
on les- doit accorder ; «Se enfin qui devroit les
donner.

Les gratifications pour la culture du bled font
neceffaires. En voici les raifons : afin que
le laboureur s'y applique par préférence, «Se

ne fe contente pas du pâturage, ni des prés,
pour empêcher qu'il ne fe jette trop for la
culture du chanvre, du lin, ou des plantes
potagères. Car il pourroit arriver aifément,
que ces derniers genres de culture gagnant
le deflus à caufe du grand luxe, qui s'introduit

chez nous, celie du bled, qui ne
donnerait qu'un produit moindre, tomberait en
décadence Ces gratifications ou récompenfes

font neceffaires encore, parce qu'il y a

beaucoup de terres incultes, qui ne rapportent
rien. Ces gratifications font neceffaires, parce

que le bled eft une denrée de premiere
& d'abfolue néceflité, tandis qu'on peut
aifément fc paffer des autres fruits quoique
mieux payés.

Il eft des gens qui doutent de la néceflité »
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&"de Futilité d'es récompenfes, cfe qui foutiennent

qu'elles font une marque certaine de
décadence. Je fuis d'accord for ce dernier
point, mais c'eft précifèment. ce qui prouve
la néceflité d'un encouragement : feulement je '

voudrois ici quelques reftrictions que je vais
indiquer dans l'inftant : quoiqu'il en foit,
ces récompenfes font fuperflues dans les lieux
bien cultivés <fe fertiles. Mais dans les en-
drois où l'agriculture languit, tout encaura-
'germent peut être confeille cfe fera effet.

Les récompenfes y doivent premièrement
être génnérales, cfe reparties par diftricts
entiers. Il s'agit moins de forcer la terre à une
fécondité extraordinaire cfe rare, que d'animer

cfe d'engager les gens de la campagne à la
culture du bled par préférence. Ces récompenfes

ne doivent dans les Bailliages peu
cultivés, fe donner à perfonne, parce qu'elles
n'y feroient point un encouragement, «fe que
le cultivateur obtiendrait la gratification fans
qu'il en eût plus à cœur la multiplication des

grains. Ces récompenfes enfin devroient être
accompagnées de l'aiguillon de l'honneur,
ce qui fera développé dans la fuite.

Il faut obferver dans ces gratifications, une
certaine proportion. Et cette proportion fe
.rapporte à la grandeur d'un champ cfe à fa
fituation. A fa. grandeur en comptant ui\
.arpent à raifon de 40000 pieds quarrés de
Berne. Si donne quelqu'un poffédoit un
terrein de moindre étendue il devroit recevoir
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jla gratification felon la - proportion de cette
étendue. D'un demi arpent par exemple, il
auroit la moitié, d'un quart d'arpent, la
quatrième partie. Par rapport à la fituation il
faut diftinguer les champs les plus proches
«Se les plus éloignés & ceux de diftance
moyenne. Il faut divifer donc le pays en
trois claffes. i". Les terres qui font tout
proche des habitations ; elles n'ont befoin
d'aucune récompenfe, parce que par-tout
elles font bien cultivées. 2°. Les terres de
diftance moyenne, auxquelles onn accorderoit
une récompenfe fimple. Et 3°. les terres
éloignées auxquelles on donnerait une récompenfe

double, parce qu'elles exigent plus de
diligence cfe de peine que les autres.

J'ai dit, qu'il ne faudroit point donner
de récompenfes pour des terres qui n'au-
roient point augmenté leur produit.
Suppofons par exemple que dans un village on
ne recueillît aujourd'hui for un arpent de
bonne terre, mais nnégligée qu'ennviron ioo
gerbes feulement, tandis que par l'induftrie
on le peut porter jufquà 200 comme nnous
favons par expérience. Dans ce cas, on ne
donnerait aucune gratification à ceux qui
n'auraient par arpent que ioo gerbes. On
ne devroit pas même la donner à ceux, qui
ne Fàuroient amélioré que d'un dixième,
qui par exemple, n'auraient porté le produit
qu'à no gerbes. Il faudroit exiger une
amélioration'qui paffit la dixième partie,
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- On peut favoir facilement dans chaque
village ou diftrict, quel eft fe plus grand
rapport ou le rapport le plus ordinaire d'un
arpent dans les années fertiles à compter par
gerbes. D'après ces avis on peut mettre la
récompenfe à telle quantité de gerbes, qui
puifle être convenable pour chaque contrée.
Tout ceci demande du tems, du travail, cfe

des recherches fcrupuleufes. Celui qui en
eft effrayé ne fera fûrement pas le promoteur
«fe le patron de la culture du bled, «Se ce
n'eft pas pour lui que j'écris.

Mais qui eft - ce, qui donnera des récompenfes

Je réponds avec confiance : les pofl-
fleflfleurs des dîmes; 8c je veux monntrer, de

quelle maniere ils en peuvent être les dif-
pennfateurs, au cas que les dîmes en bled
continuent de fe percevoir en gerbes prifes
fur les champs. Car lorfqu'elles feront
converties en livrance annnuelle on n'aura plus
befoin de récompenfe. Les Seigneurs pourront

donc donner ces gratifications fans y
rien perdre, que dis-je, ils y gagneront
encore. Suppofés que votre culture languiffante
ne faffe rapporter à vos champs que 100
gerbes, vous ne donnerés alors rien aux
cultivateurs donc fi vous n'y gagnez rien vous
n'y perdes pas non plus. Suppofez qu'un de
vos diftricts donnne. annuellement çooo gerbes

ou 2ÇOO mefures vous auriez pour la
dinne 2Ç0 mefures. Qu'il employe la dixième

partie de ce revenu en récompenfe, «fe-



144 PEIX DU BLED AVANTAGEUX

qu'il deftiné à cela ÇO gerbes, ou 2V mefures

fous la condition, que le cultivateur '

améliore fa terre d'un dixième & au de-là-,
ce diftrict amélioré rapporterait alors, comme

auparavant environ 2ÇOO mefures.
Et de plus pour amélioration 2ÇO

En tout 27c o

Donc la dîme au lieu de 2ÇO mefures ferok
de 27c mefures.
Déduifant la récompenfe 2Ç

1 ' '1

Refte comme auparavant 2ÇO

Il n'y perd donc rien, mais fa dépenfe lui
eft reftituée.

Mais fi le laboureur améliore fes terres de
plus d'un dixième, le polfeffeur de la dinne y
gagnera toujours. Le rapport ordinaire étant
par exemple 2ÇOo' mefures.
L'amélioration |mc çoo

Total 3000

La dîme au lieu de 2Ço feroit de 300 mefures,'
Déduifant la récompenfe 2Ç

m.M.ii:.n.- un .m. 1

Refte encore 27Ç

Deftinez donc pour un diftrict telle recoin-'
jnenfe que vous trouvères à propos, même
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fans efpérance d'aucun profit. Faites faire

une lifte par les dîmeurs combien chaque
Cultivateur a moiffonné en gerbes ; faites
indiquer à chacun la longueur «Se la largeur de
fon champ. Il fe gardera-bien d'indiquer fauf-
fement ou frauduleufement, crainte d'être
découvert, «fe d'en être châtié. Partagés les

prix entre ceux qui fe font diftingués, felon
la proportion de leur récolte non pas félon
la grandeur de la piece. Si vous aimés mieux
confidérer le produit en grain cfe enn grange,
vous le donnerés clans un diftrict à celui
qui peut prouver authentiqnement, combien
une gerbe dans l'autre, il aura recueilli en
graine nettoyée, cfe qui Fa porté le plus haut.

Je finis ce mémoire par les récompenfes
d'honneur. Non feulement il faudroit les
diftribuer en public ; mais l'effet en feroit
admirable, fi tous les ans le gouvernement
déclarait 3 campagnards induftrieux, «Se même

enn plus grannd nombre, éligibles pour les
offices civils «Se militaires. Chaque communauté

devroit d'ailleurs tous les ans paffer au
grabeau tous fes membres cfe examiner
fi tel cultive bien fes terres; fi tel vit.
dans la diffipation; quels font les obftacles
de leur induftrie Les négligens feroient
interdits pour deux ou trois mois, «fe

exclus des affemblées, jufqu'à meilleure con*
duite.

1757. 1, p - £
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:- VOILA les moyens que j'ai trouvé les
meilleurs, pour mettre les graines de notre
chère patrie à un prix avantageux. Je doute
néanmoins fort, qu'ils plaifent à tous mes
lecteurs.. L'objection la plus ordinaire contre
de femblables projets c'eft la difficulté de
l'exécution. Que fert-il de propofer de meilleures

directions fi perfonne ne met la main à.

l'ceuvre? Mais il eft aifé d'y répondre, en
faifant une autre queftion: comment peut-on
avancer le bien public fans faire «Se fans
écouter les çonfeils Comment fans
aveuglement peut- on mettre la main à l'œuvre,
fans faire préalablement un plan d'exécution?
Que l'on daigne donc écouter tout jufques
aux idées les plus triviales. Que l'on en-

chefnife le meilleur. Si alors il ne manque
que la bonne volonté, fera-ce la faute de celui

qui nous a voulu donner un bon confeil?
Mais fi nous avons du zèle, cfe que nous

réunifiions nos forces & nos lumières pour
découvrir les meilleures voyes d'améliorer
notre état, le tems conduira toujours quelque

génie laborieux fur les traces de la marche

fecrete de la nature. Une découverte
utile fuivra l'autre. La vérité femblable à un

.arbre vigoureux fe répandra, «Se verfera des
fruits «Se des bénédictions par tout le pays,.
.& fes racines pénétreront dans tous les cœurs
patriotiques.

Je ne me vante pas d'avoir épuife cette
matière, je laiffe encore plufieurs recherches
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en arrière. Mais ce qu'il y a de certain, c'eft
v

le prhncipe contenu dans mon épigraphe, qui
eft le moyen principal pour arriver au but-
delire d'un prix avantageux des grains, cfe

vers7 lequel toute notre attention cfe nos forces

devroient tendre.

*W*

K 2
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